
La France reprend sa place parmi les «Six»
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On a Irouvé un texte de c
Luxembourg. — La conférence des « Six >. a abouti à un accord com plet sur 
un tex te  d e  compromis aux term es duquel la France reprend sa place à 
Bruxelles, au Marché commun, vers la mi-février. Les accords entre les « Six » 
sur le rôle d e  la commission e t la loi d e  la majorité ont é té  conclus « ad  
referendum ». Ils devront ê tre  encore approuvés par le gouvernement.

La m ajorité de la presse parisienne 
de ce m atin commente l’accord in ter
venu.

LA NATION (gaulliste)
L’événement s’est donc produit : la 

France reprendra sa place au milieu 
des « Six » en février parce que, pour 
l’essentiel, les « Cinq » se sont ralliés 
à ses thèses. Celles-ci étaient donc 
parfaitem ent « européennes » et, plus 
particulièrement, en harmonie avec 
l’esprit du Traité de Rome, sinon les 
partenaires de notre pays, que l’on 
fait volontiers passer pour plus euro
péens que lui, n ’y auraient pas sous
crit. (...) C’est donc un succès. Mais 
ne disons pas que c’est un succès de 
la France. Disons plutôt que c’est une 
victoire de l’esprit européen correcte
ment interprété. Aussi y reconnaît-on 
cette double, ambition française : 
l’ambition nationale et l’ambition eu
ropéenne.

LE FIGARO (droite modérée)
La volonté de sauver le Marché 

commun s’est affirmée durant toute 
la négociation avec une force si grande 
que c’est elle qui a finalement imposé 
la  décision. (...) L’avenir n ’est donc 
pas hypothéqué sur le plan des institu
tions, et cela est capital si l ’on admet 
que la communauté ne doit pas de
venir une simple association in ter
gouvemementale, mais au contraire le 
noyau d’un ensemble fédéral à créer 
dans un avenir encore indéterminé.

COMBAT (indépendant de gauche)
Sans doute l’accord réalisé à Luxem

bourg ne rem et-il pas en cause les 
institutions. Elles restent intactes, 
mais elles risquent, à plus ou moins 
long terme, d ’être vidées de l’in té
rieur. L’accord sur la règle de la m a
jorité  ouvre la porte à une série de

Vaud: Non à Etagnïères
Les V audois on t la issé  é c h a p p e r  la d e rn iè re  chance

Le sp o rt italien en  deuil

marchandages. (...) E t ces m archan
dages, ces négociations sur des problè
mes qui concerneront des dossiers con
crets, risquent en même temps de faire 
rebondir à tous propos l’antagonisme 
franco-allemand, p ierre de touche 
éternelle de la construction euro
péenne. L’accord de Luxembourg, m al
gré ces réserves, est cependant un 
déclic utile. Un déclic timide, mais un 
déclic heureux.

L’HUMANITÉ (communiste)
Les débats délicats de Luxembourg, 

qui n ’ont abouti finalement qu’à un 
constat de divergences sur les nor
mes de fonctionnement des institutions 
de Bruxelles, ont au moins m ontré que 
le système des diktats dits « m ajo
ritaires » que l’Allemagne de l’Ouest 
aurait bien voulu m ettre en branle 
dès m aintenant devra provisoirement 
rester au frigidaire. Le moment, c’est 
certain, n ’est pas encore propice. C’est 
une constatation de fait très impor
tan te et, pour l’instant, un  obstacle 
non négligeable aux prétentions de 
l’Allemagne fédérale d’être seule juge 
de ce qui est acceptable ou non.

La catastrophe aérienne qui s’est produite vendredi soir à Brème, où 
un Convair s’est écrasé à proxim ité de l’aérodrome, a une nouvelle 
fois endeuillé le sport italien. En effet, cinq nageurs transalpins, ainsi 
que l’entraîneur Costoli, ont trouvé la mort. Ces sportifs comptaient 
parmi les meilleurs éléments de l’équipe italienne et faisaient partie 
de l’élite européenne. Ils se rendaient à Brème pour participer à des 
concours internationaux. Rappelons que le 4 mai 1949, l’équipe de 
football de l’AC Turin avait perdu 18 jo u eu rs  dans un accident d’avion.

Tachkent porte ses fruits
La Nouvelle-Delhi. — Du Cache

mire au Rajasthan, Indiens et Pakis
tanais se sont retirés d’un kilomètre 
de leurs positions avancées sur la 
ligne de cessez-le-feu.

Ce mouvement de repli est la p re
mière étape du plan de re tra it des 
forces mis au point il y a une se
maine par le général Chaudhuri, chef 
de l’armée indienne, et son homologue 
pakistanais, le général Mohammed 
Musa. '

Aux term es de la déclaration de 
Tachkent, signée le 10 janvier par le

défunt prem ier m inistre indien Shas- 
tri, et le maréchal Ayoub Khan, le 
repli des troupes des deux pays sur 
les positions qu’elles occupaient le 
5 août de l’année dernière doit être 
term iné d ’ici au 25 février.

On annonce, d’autre part, que les 
deux armées ont commencé à dém an
teler leurs installations m ilitaires 
dans les zones qu’elles occupent, ce 
qui constitue la deuxième phase du 
plan.

Aucune violation du cessez-le-feu 
n ’a été portée à la connaissance des 
observateurs de l’ONU pendant les 
deux dernières semaines.

Les commentaires sur le scrutin d e  samedi e t d e  dimanche seront sans doute 
plutôt amers, quand on pense que la p resse  unanime a soutenu la subven
tion d e  7 millions pour la réalisation d e  l'aéroport vaudois d'Etagnières. 
Et il y a d e  quoi être  terriblem ent déçu. Car, en fait, les Vaudois, en très 
grande majorité, ont déc idé  que notre canton devait rester un canton en 
voie lente, très lente (on n’est pas pressé) d e  développem ent.

En 1946, les 16 et 17 novembre, 11 
y eut une m ajorité de 6245 citoyens 
(les femmes ne votaient pas encore) 
pour repousser le projet d’Ecublens, 
mais on était au sortir de la guerre. 
On pouvait comprendre que les ci
toyens... ne pouvaient pas encore 
comprendre... A ujourd’hui où l’essen
tiel de Féconomie d’un pays repose de 
plus en plus sur les transports aé
riens, on a de la peine à saisir que les 
citoyens ne puissent se m ettre au dia
pason... Il est cependant inutile de 
chercher les raisons profondes d’un 
vote aussi décevant. En fait, les ra i
sons sont beaucoup plus superficielles. 
Elles peuvent se résum er en trois 
points essentiels :

1. La crainte (non-fondée, mais soi
gneusement entretenue) d’une aug
mentation des impôts.

2. Le sentim ent anti-lausannois, dif
ficilement compréhensible pour les 
habitants de- la capitale, mais qui 
existe vraim ent et qui a été à cette 
occasion entretenu par les opposants.

3. La paresse civique, qui a fait que 
seul le tiers du corps électoral s’est 
rendu aux urnes.

Il faut souligner que les 16 et 17 
novembre, la ville de Lausanne don
nait une m ajorité acceptante de 4168 
oui, alors que les 29 et 30 janvier 
1966, vingt ans après (les femmes vo
tant cette fois-ci), c’est une m ajorité 
de non de 2167 que les Lausannois 
donnent contre l’aéroport. Il est v rai
ment inutile d ’épiloguer, mais ceux 
qui ont, d’une façon extrêm em ent dé
magogique, mené le bal contre le né
cessaire, l’indispensable aéroport vau
dois porteront dans l’avenir une. très 
lourde responsabilité, ... dont ils se 
fichent sans doute éperduement. Le 
canton de Vaud a perdu sa dernière 
chance dans la lu tte pour son déve
loppement industriel et commercial. Il 
va rester pour des dizaines d’années 
encore un canton mineur... et ses 
habitants en ressentiront les effets...

L’argument m ajeur qui a condition
né le vote de la' m ajorité des Vaudois

a été la menace d ’une augmentation 
d ’impôt. Nous sommes persuadés que 
le reje t de l’aéroport d ’Etagnières fait 
peser sur les contribuables vaudois 
une menace bien plus précise d’une 
augm entation d’impôts, car en pri
van t le canton de ses possibilités de 
développement économique on le 
prive, du même coup, de certaines 
ressources importantes, fiscales ou 
autres.

Enfin, il est im portant de souligner 
que, alors que toutes les organisations 
économiques du canton appuyaient 
le projet, que le P arti socialiste, les 
syndicats ouvriers le faisaient aussi, 
que la très grande m ajorité des hom
mes qui dirigent politiquem ent et 
économiquement le canton avaient 
donné leur appui sans réserve, il a 
suffit d’une poignée d’irresponsables 
pour enlever l’adhésion de la majo
rité.

C’est grave, très grave, et cela 
prouve clairem ent que la m aturité 
politique et civique de notre popula
tion n’est qu’un leurre. Heureusement, 
seul de tous les partis ayant des res
ponsabilités gouvernementales, le 
Parti socialiste vaudois a su prendre 
dans cette affaire ses responsabilités, 
les autres partis ayant lamentable
ment cédé aux raisons des opportu
nistes... et aux raisons électorales.

Octave Heger.

Les résu ltats
Voici les résultats des principales 

communes :
Aigle, 163 oui, 695 non ; Bex, 104 

oui, 685 non ; Gryon, 71 oui, 67 non ; 
Lavey-Morcles, 28 oui, 134 non ; Ley- 
sin, 73 oui, 156 non ; Ollon, 166 oui, 
461 non ; Roche, 24 oui, 113 non ; 
Villeneuve, 82 oui, 366 non ; Aubonne, 
101 oui, 299 non ; Bière, 66 oui, 193 
non ; Gimel, 33 oui, 132 non ; Aven- 
ches, 93 oui, 190 non ; Eclépens, 28 oui, 
71 non ; Gollion, 16 oui, 35 non ; La 
Sarraz, 92 oui, 143 non ; Penthalaz, 
152 oui, 197 non ; Echallens, 346 oui, 
252 non ; Bullet, 29 oui, 52 non ; Con

cise, 47 oui, 90 non ; Grandson, 97 oui, 
366 non ; Sainte-Croix, 388 oui, 873 
non ; Crissier, 142 oui, 384 non ; Epa- 
linges, 168 oui, 185 non ; Lausanne, 
11 685 oui, 13 852 non ; Prilly, 988 oui, 
944 non ; Le Mont/Lausanne, 234 oui, 
286 non ; Pully, 1305 oui, 1623 non ; 
Renans, 659 oui, 1259 non ; L’Abbaye, 
36 oui, 206 non ; Le Chenit, 169 oui, 
968 non ; Cully, 124 oui, 193 non ; Lu- 
try, 394 oui, 521 non ; Chavannes- 
Renens, 133 oui, 237 non ; Ecublens, 
169 oui, 379 non ; Lonay, 44 oui, 142 
non ; Morges, 407 oui, 1289 non ; Saint- 
Prex, 128 oui, 157 non ; Lucens, 108 
oui, 246 non; Moudon, 277 oui, 263 non; 
Gland, 42 oui, 203 non ; Nyon, 222 oui, 
1066 non ; Baulmes, 106 oui, 139 non ; 
Envy, 5 oui, 4 non ; Orbe, 238 oui, 
453 non ; Vallorbe, 121 oui, 484 non ; 
Payerne, 293 oui, 897 non ; Château- 
d’Œx, 178 oui, 521 non ; Rolle, 100 
oui, 549 non ; La Tour-de-Peilz, 386 
oui, 1149 non ; Montreux, 562 oui, 
2088 non ; Vevey, 664 oui, 2013 non ; 
Yverdon, 937 oui, 3271 non ; Yvonand, 
78 oui, 185 non.

Vuarrens: g rav e  choc
Dimanche, vers 17 h. 25, sur la 

route principale Lausanne—Yverdon, 
au lieu dit Gillian, commune de Vuar
rens, vraisemblablement à la suite 
d ’un dépassement, deux voitures se 
sont heurtées de front. L’une d’elles 
était occupée par M. Louis Prélaz, 
46 ans, domicilié à Vuarrengel, lequel 
était accompagné du jeune Michel 
Christin, 13 ans, dont les parents ha
bitent Lausanne. Dans l’autre véhi
cule avait pris place la famille Stern, 
d’origine américaine, domiciliée à 
Epalinges. M. Richard Stem , 38 ans, 
sa femme Joyce ainsi que leurs en
fants, Lawrence, Frédéric et David, de 
même que les occupants de l’auto 
Prélaz, tous grièvement blessés, ont 
été conduits à l’Hôpital cantonal, à 
Lausanne.

0  Washington. — Les réserves d’or 
des Etats-Unis ont diminué en décem
bre dernier de 72 millions de dollars.

0  Londres. — La G rande-Bretagne, 
imposera un embargo total sur tous les 
produits en provenance de Rhodésie 
à partir du 2 février.

EN GRANDE-BRETAGNE: 
POUR LA PEINE DE MORT

Londres. — Deux cent mille per
sonnes o n t 'd é jà  signé une pétition 
qui va être adressée au m inistre de 
l’Intérieur. Les organisateurs de la 
campagne, qui avouent qu’ils ne s’a t
tendaient pas à l’am pleur des réac
tions, espèrent m aintenant réunir un 
million de signatures. « Quand nous 
en serons au million, disent-ils, le 
gouvernement devra bien nous écou
ter. »

Déclenchée peu après l’abolition 
(novembre 1965) de la peine de mort, 
la campagne pour son rétablissem ent 
a surtout été provoquée par l’affaire 
des « assassins de la lande » (Ian 
Brady et sa complice, accusés du 
m eurtre de deux jeunes enfants et 
d’un adolescent) et par la découverte, 
au début du mois, de deux cadavres 
de petites filles de 5 et 6 ans dans 
un fossé, près de Birmingham, et de 
celui d’une fillette de 13 ans, samedi, 
à M arkham (Pays de Galles).

Seize enfants de moins de 14 ans 
ont ainsi été retrouvés assassinés dans 
le pays, depuis le mois de septembre.

Les électeurs et électrices de la ville 
de Genève étaient appelés aux urnes 
pour élire le successeur de Willy 
Donzé, socialiste, élu au Conseil d’Etat. 
Cette élection, dont le résultat était 
couru d’avance pour beaucoup, n’a pas 
attiré  la foule dans les bureaux de 
vote et une dizaine de milliers de 
citoyens et de citoyennes seulement 
se sont dérangés. Claude Ketterer, 
socialiste, a obtenu 5590 voix, contre 
3724 à son concurrent, M. Desmeules, 
député et architecte, présenté par le 
groupe Vigilance, mais certainem ent 
soutenu dans la coulisse, par des m i
lieux radicaux et libéraux, bien que 
les partis traditionnels n ’aient pris — 
du moins officiellement — aucune part 
à cette élection.

Président du Parti socialiste gene
vois depuis 1963, député depuis 1957, 
C. K etterer est né à Neuchâtel, en 
1927. Genevois, il est fonctionnaire à

INCIDENTS EN BELGIQUE
Bruxelles. — Des heurts, parfois 

violents, ont m arqué en début d’après- 
midi, à Genk, une m anifestation sur
prise organisée par le mouvement ex
trém iste flam and « Volksunie » pour 
protester contre la ferm eture défini
tive lundi du charbonnage de Zwart- 
berg, près de Genk. Trois gendarmes 
ont été blessés.

Soixante-et-une arrestations de 
membres de la « Volksunie » ont été 
opérées par la police.

DRAME DE LA FOLIE
Paris. — Pris d’une crise de folie 

subite, un représentant de commerce, 
Jacques Moreau, a poignardé sa femme 
et ses trois enfants avant de se don
ner la mort, dans un grand ensemble 
de Vélizy, près de Versailles.

0  Washington. — Les Etats-Unis et 
la Pologne ont conclu un accord pré
voyant un échange de savants entre 
les deux pays à partir du 1" février 
prochain.

la Direction des postes, où il dirige 
le service des bâtiments et du m até
riel. Avant d’obtenir le diplôme de 
l’Ecole d’adm inistration et de l’Ecole 
supérieure de commerce, il a suivi les 
cours du Collège de Genève. A côté 
de ses activités de m ilitant socialiste, 
C. K etterer est membre du Comité de 
l’Asloca, préside l’Ecole sociale de 
musique, il est membres du Comité 
de la Nouvelle Société helvétique, 
s’occupe également des colonies de 
vacances, de la trésorerie de l’Asso
ciation Suisse-Israël et, enfin, il est 
délégué des fonctionnaires postaux à 
l’Union des syndicats de Genève.

C. K etterer est marié et père de 
cinq enfants.

Nous saisissons l’occasion de ces 
lignes pour féliciter C. K etterer de 
son élection et lui souhaiter plein 
succès au dicastère de la ville laissé 
vacant par l’élection de W. Donzé 
au Gouvernement genevois.

Genève: C. Ketterer élu brillamment
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Eliminatoire du championnat du monde de handball en salle
Pavillon des Sports 
de La Chaux-de-Fonds 
Samedi 12 février 1966, 
à 21 h. 30
Match d'ouverture, à 20 h. 15
HBC LA CHAUX-DE-FONDS— SÉLECTION BALOISE

SUISSE 
BELGIQUE

Prix des places:

Adultes, place assise 
(num érotée) Fr. 5.—
Adultes, place debout 
(non numérotée) Fr. 3.50
Etudiants Fr. 1.50
Enfants Fr. 1.—

Location ouverte, dès le 1er févrie r, 
chez GRISEL-Tabacs, avenue Léo- 
po ld-R obert 12, La Chaux-de-Fonds, 
té l. (039) 2 23 73.

Trolleybus Nos 1-3

Cantines. —  Boissons chaudes et 
fro ides. Petite restauration

Les bonnes affaires 
continuent!

Après le «3 pour 2>, voici l’action février

des prix RÉDUITS 
une qualité INCHANGÉE

3UPE SIMPLE ou 

PULLOVER ou 

GILOVER

seulement

v .i.-n T v io S ' ”  .S h .n o tc  a i  tS IO Ï T.I ■ N
,r > ‘îT. T'* "rf * r h.' Â  S i  '■ : ■  / ’

ROBE JERSEY SIMPLE 

ou COSTUME 

2 PIÈCES 3ERSEY SIMPLE
seulement

Place Neuve 8 - Tél. 3 29 39 (Im m euble Boucherie chevaline Schneider) 

Autres dépôts:
Ch. Hausser - Confection - Rue de la Serre 61 - Tél. 21619 - La Chaux-de-Fonds
M ercerie  A lexandre  Deanmaire - Jard in ière 41 - La Chaux-de-Fonds
Chez A rie tte  - Mlle Béguelin - Rue de la Balance 14 - La Chaux-de-Fonds
Charles Frutiger - Confection et tex tile s  - Rue A ndrié  3 - Le Locle
Louis S ieber - Nouveautés - les Brenets
MHe J. Thiébaud - Rue du C o llège 1 - Les Ponts-de-Martel

Si vous ne désirez pas trop 
dépenser, profitez des

F O R M I D A B L E S

so ldes
comme encore jamais vus

autorisés par la Préfecture 
du 15 ja nv ie r au 3 févrie r

Meubles Métropole
S E R M E T  & H U R N I

Avenue Léopold-Robert 100 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Téléphone (039) 3 43 65

CHOIX SENSATIONNEL

Quelques exemples 

TAPIS poil de vache
Fr. 115.— 
Fr. 250.—

soldé Fr. 80.- 
soldé Fr. 175.-

MILIEUX DE SALON
Fr. 380.— 
Fr. 240.— 
Fr. 230.— 
Fr. 185.—

Fr. 120.— 
Fr. 150.— 
Fr. 200.—

soldé Fr. 320.- 
soldé Fr. 185.- 
so ldé Fr. 160.- 
so ldé Fr. 150.-

TOURS DE LIT
soldé Fr. 90.- 
soldé Fr. 120.- 
soldé Fr. 145-

Voyez notre devanture spéciale

Abonnez-vous  à not re  journal

VÊTEMENTS
sur mesures 
Réparations 

Transformations

M. DONZÉ
TAILLEUR

Rue Jard in ière 15 
Tél. (039) 2 98 33

L IV R E S
d'occasion tous genres, 
anciens et modernes. Achat 
vente, échange. — lib ra irie  
place du Marché, tél. 2 33 72.

Lunettes 
von G U N T E N

Verres de contact

— OPTI CI EN

o TECHNICIEN

MECANICIEN

DIPLÔMÉ

Avenue léopold-Robeit 11

Etat civil-Neuchâtel
Mariages

21. Lôtscher Max - Hugo, 
vendeur, et Frioud Françoise, 
les deux à Neuchâtel.

21. Vallanl Francesco, som
melier. et Saporito Carmela, 
les deux è Neuchâtel.

21. Burri Roger-Marcel, em
ployé CFF, è Neuchâtel, et 
Schenk Anne-Marie, à Roche- 
fort.

21. Vuîlle Léo - André, em
ployé de banque, à Bâle, et 
Huser Marlise, à Neuchâtel.

Décès
18. Gendre Yvonne - José

phine, née en 1904, ouvrière 
de fabrique, i  Neuchêtel, 
célibataire.

liiiiim iiim iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiin iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii

THÉÂTRE DE LA CHAUX-DE-FONDS 
|  Vendredi 4 février 1966, à 20 h. 30 |

|  LA COMÉDIE DE GENÈVE 1
= (d irection  André Thalmès)
E présente =

RAOUL GUILLET - ANDRÉ BERGER 

ISABELLE VILLARS - l.-CH. FONTANA

qu i jouent

I L’ETERNEL I
| MARI |
= Deux actes et six tab leaux d 'après § 
|  D O S T O E I V S K Y  |

|  A dap ta tion : üacques M aucla ir f
|  M ise en scène: André Berger |
|  Musique: P. Campiche |
§  Décors; 3.-M. Bouchardy =

1 PRIX DES PLACES: de Fr. 4.50 à Fr. 15.— 1 
|  (vestia ire en sus)

i  LOCATION: Tabatière du Théâtre, dès le § 
= mardi 1er fév rie r pour les Amis du Théâtre i  
|  et dès le m ercredi 2 févrie r pour le public, i  
|  Tél. 2 88 44 ^
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f DÉPARTEMENT DE L'INDUSTRIE

_ Mise au concours
Eh prévis ion de l'ouverture de cours d 'in 
troduction  et de rappe l à l'in ten tion  des 
apprentis mécaniciens en autom obiles 
formés dans les entreprises du canton,

3 postes de maîtres de 
pratique de mécanique 

générale ou de mécanique 
automobile

sont mis au concours.
O bliga tions et traitem ents légaux.
T itre ex igé : m aîtrise fédérale.
Lieu de trava il: La Chaux-de-Fonds.
Entrée en fonction : 18 avril 1966 ou date 
à convenir.
Le cahier des charges peut ê tre  obtenu 
auprès de M. Roger Farine, chef de l'O f
fice  cantonal du travail, rue du Château 12, 
Neuchâtel, à qui les offres de service ma
nuscrites, accompagnées d'un curriculum 
v itae  et des copies de certifica ts, do ivent 
parven ir jusqu'au 19 févrie r 1966.

DÉPARTEMENT DE L'INDUSTRIE

SOCIÉTÉ DE MUSIQUE
LA CHAUX-DE-FONDS - SALLE DE MUSIQUE

Mercredi 2 février 1966, à 20 h. 15
Huitième concert de l'abonnement

Quatuor Strauss
d ’ E S S E N

Prix des places: Fr. 4.— à Fr. 12.—
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D UN SPORT A L AUTRE D UN SPORT A L'AUTRE D'UN SPORT A L'AUTRE D'UN SPORT A L'AUTRE D'UN SPORT A L'AUTRE

Hockey sur g lace

LE PREMIER ACTE 
EST TERMINÉ

Viège—Z urich, 12-3.
K loten—B erne, 4-2.
G enève-Serv .—G rasshoppers, 5-6. 
Davos—La C haux-de-Fonds, 3-4. 
ViUars—L angnau, 3-3.

3 G N P Buts Pis
G enève-Serv. 18 11 4 3 83-52 26
G rasshoppers 18 11 3 4 67-46 25
Viège 18 10 3 5 72-53 23
Zurich 18 10 2 6 74-69 22
L angnau 18 7 4 7 57-53 18
K loten 18 7 2 9 69-75 16
B erne 18 7 2 9 58-61 16
C hx-de-Fds 18 6 2 10 63-73 14
Davos 18 6 2 10 50-58 14

V illars 18 1 4 13 50-93 6

La Chaux-de-Fonds gagne à Davos 
et Turler devient le meilleur buteur

DAVOS—LA CHATJX-DE-FONDS, 3-4 (2-1, 0-3, 1-0). — Patinoire de Davos. 
Température agréable. Arbitres: MM. Madœrin (Bâle) et Berchten (Kloten). — 
Davos : Bassani ; Pappa, Henderson ; Kradolfer, Jenny ; Gfeller, Casaulta, 
Schweizer; Pôrgâtzi, Flury, Eggersdorfer; Wieser, Keller, Kestenholz. — La 
Chaux-de-Fonds: Galli; Renaud, Huggler; Huguenin, Stettler; Reinhard, Turler, 
Sgualdo; Leuenberger, Chevalley, Vuagneux; Hugi. — Buts: Premier tiers: 
4" minute, Schweizer; 7* minute, Keller; 11” minute, Turler. Deuxièm e tiers: 
1" minute, Turler; 8' minute, Turler; 17' minute, Huguenin. Troisième tiers: 
15* minute, Casaulta.

G enève-S ervette , G rasshoppers, 
Viège e t Z urich  partic ip ero n t au 
to u r final p o u r le ti tre  de cham 
pion suisse, cependant que V illars 
est relégué en ligue na tionale  B.

En ligue B: duel 
Young-Sprinters—Sierre
F leu rie r—Sion, 4-4.
M artigny—Bienne, 4-7.
L ausanne—Y oung-Sprin ters, 4-5. 
M artigny—Sierre, 0-2.
M outier—Fleurier, 5-4.
M ontana—G ottéron, 3-4.

Cette rencontre, qui a vu Davos 
prendre l’avantage au premier tiers, 
puis La C haux-de-Fonds faire une 
brillante démonstration — la première 
ligne d’attaque en particulier — au 
deuxièm e tiers, s’est term inée par un 
festival de décisions d’arbitres qui 
furent de la plus haute fantaisie, 
i Au cours de cette troisième période, 
les arbitres commencèrent par annuler 
un but chaux-de-fonnier tout à fait 
régulier. Réclamant, Sgualdo et Stett
ler écopèrent chacun de dix minutes. 
Puis de nouvelles erreurs d’arbitrage

mirent Reinhard de « m auvaise hu
meur », ce qui lui valut d’être expulsé 
pour le reste de la rencontre.

Menés par 4 à 2 après deux tiers, 
les Grisons profitèrent des expulsions 
chaux-de-fonnières, dans la dernière 
période, mais ne parvinrent pas à 
arracher le match nul.

A vec cette victoire, Turler, auteur 
de trois buts, a finalem ent remporté 
avec 41 points, le titre de m eilleur 
buteur de la saison. Au deuxièm e 
rang vient Naef avec 35 points, alors 
que Salzmann (Viège) est troisième 
avec 31 points. , , g

] G N p Buts Pts
Y .-S prin ters 15 12 0 3118-47 24
S ierre 15 11 2 2 97-43 24
Sion 14 7 3 4 68-45 17
B ienne 14 8 1 5 69-51 17
L ausanne 15 7 3 5 76-58 17
M artigny 15 6 5 4 41-32 17
G ottéron 15 5 3 7 60-80 13
M ontana 14 3 1 10 42-79 7
F leu rie r 14 2 1 11 33-91 5
M outier 15 2 1 12 42-120 5

G roupe est ••

Grand Prix d e  M egève

KARL SCHRANZ, vraiment le meilleur
L’Autrichien Karl Schranz, déjà vainqueur cette saison des descentes du 
Lauberhorn et du Hahnenkamm, a démontré qu’il était aussi un excellent 
slalomeur en remportant le  slalom  spécial du X X II’ Grand Prix de Mègève, 
s’attribuant du même coup la coupe Emile A llais. Karl Schranz a notamment 
réussi l’exploit de battre tous les spécialistes français.

Ambri est champion
Coire—A m bri-P io tta , 2-9 ; R ies- 

bach—Arosa, 1-9 ; Lugano—L an- 
,,,, genthal, 4-4 ; Bâle—K usnacht, 3-8.
| |  — C lassem ent : 1. A m bri-P io tta , 

16-29 ; 2. Lugano, 16-23 ; 3. L an - 
genthal, 16-22; 4. K usnacht, 16-18;
5. R appersw il, 15-17; 6. Bâle, 16-13;
7. L ucerne, 15-12 ; 8. Arosa, 16-12 ;
9. Coire, 16-11 ; 10. R iesbach, 16-1.

A m bri-P io tta  est cham pion de 
groupe e t R iesbach est re légué en  i 
prem ière  ligue. 1 n|

Ce slalom  spécial s’est d ispu té  su r 
deux  parcou rs trè s  longs. E n effet, les 
deux  p istes m esu ra ien t 600 m ètres 
p o u r u n e  dén ivella tion  de 200 m ètres. 
L a  prem ière , due au  F rança is P as- 
qu ier, com portait 70 portes e t la  se
conde, tracée  p a r  le  C anadien  J a -  
cobs, 63 portes. A insi, les coureurs 
d u re n t fa ire  appel à  le u r  condition 
physique  en p lu s de leu r technique. 
D ans la  p rem ière  m anche, K arl 
S chranz réa lisa it le  m eilleu r tem ps 
en  62”15, devan t M elquiond (62”89), 
K illy  (62”90), P é rilla t (62”93), D uncan 
(63”47) e t Ja u f fre t (63”63). W illy F av re  
é ta it neuvièm e en 64”82 e t K u rt S chni- 
d e r douzièm e en  65”33. D ans la se- 

iconde  m anche, K arl Schranz rééd ita it 
|  sa  - perfo rm ance e t é ta it  c réd ité  de

Young-Sprinters a peiné
LAUSANNE—YOUNG-SPRINTERS, 4-5 (2-2, 1-0, 1-3). — Patinoire de Mont- 
choisi. 3500 spectateurs. Glace bonne et temps doux. Arbitres: MM. Brenzikofer 
(Berne) et Ehrensperger (Kloten). — Lausanne: Luthy; Penseyres, Ischy; Mar- 
telli, P ilet; Dubi, Equilino, Grobéty; Nussberger, Schenker, Hausamann; 
Schlappi, Winiger, Luthi. — ,Young-Sprinters: Schneiter; Wittwer, Ubersax; 
Henrioud, Paroz; Mombelli, Blank, Spori; Sprecher, Wehrli, Santschi; Kehrli, 
Paroz. — Buts: Premier tiers: 5' minute, W ehrli (Sprecher); 8' minute, Grobéty 
(Dubi); 13' minute, Mombelli (Wehrli); 14' minute, Dubi (Pilet). Deuxièm e tiers: 
1" minute, Dubi (en solo, tout en jouant à quatre). Troisième tiers: 4' minute, 
Wehrli; 9' minute, Blank (Paroz); 15' minute, Sprecher (Wehrli); 19' minute,
Dubi (en solo).

Il é ta it ra re , depuis quelques a n 
nées, d ’en tend re  à la so rtie  de la  pa
tinoire lausannoise  un  public s ’excla
m er su r la  beau té  de la  rencon tre  à 
laquelle il v en a it d ’assister, e t ce fu t 
le  cas sam edi soir.

En effet, ce fu t un  trè s  beau  m atch  
et si la  chance a  fina lem en t souri aux  
Neuchâtelois, ce n ’est que justice. 
Bien entendu, vu l ’éca rt si faible, le 
public lausannois a u ra it p ré fé ré  le 
m atch nul, m ais ce tte  v icto ire  n ’est 
que la récom pense d ’une excellente 
saison e t sacre  une  équipe fo rt sym 
pathique, à  quelques exceptions.

Dès le départ, ce fu t un  festival de 
vitesse e t chacune des équipes donna 
le m axim um  de ce q u ’elle av a it dans 
le ven tre  (passez-m oi cette  expres
sion). Ce fu ren t les N euchâtelois qu i 
ouvriren t la  m arque  p a r  l’in te rm é
diaire de W ehrli, m ais la riposte  ne

se f i t  pas a ttend re . C haque fois que 
les N euchâtelo is m arquaien t, les V au- 
dois rip o sta ien t p a r  l ’égalisation.

A u cours du  deuxièm e tiers, D ubi 
réu ss it une  excellen te  descente et, d ’un 
t i r  dont il a le  secret, il b a tta it  Schnei
te r .

Lors de la  d ern ière  période, les 
N euchâtelo is augm en tèren t le u r  p res
sion e t réu ssiren t à égaliser puis à 
p ren d re  l’avantage. Ce n ’est qu ’à l ’u l
tim e  m inu te  que D ubi réu ssit à r a 
m en er le  score à 5 à 4.

Soulignons que le joueu r B lank  se 
f i t  so r tir  pou r 10 m inutes pou r nom 
b reuses réclam ations des décisions 
d ’arb itrage .

A insi, les N euchâtelois re s ten t en 
core su r le chem in du  t i tre  et, m algré 
l ’absence de M artin i, ce tte  équipe nous 
fit un  rée l p la is ir p a r  son jeu.

— ex  —

Handball: le cham pionnat d e  ligue B

La Chaux-de Fonds rejoint Amis-Gyms
P our son u ltim e rencon tre  de cham 

pionnat à l’ex té rieu r, le  HBC La 
C haux-de-F onds rencon tra it, sam edi 
après m idi, la  belle  équipe de L au 
sanne Bourgeoise.

A rb itré  p a r  l’excellen t M. W eiss- 
haupt, de B erne, ce m atch, confus au  
possible en  p rem ière  m i-tem ps, m ais 
grâce au dern ie r q u a rt d ’heu re  épous- 
tou flan t des C haux-de-F onn iers, fu t, 
dans l’ensem ble, p la isan t à  suivre, e t 
ce n ’est que justice  que la v icto ire 
revienne aux  N euchâtelois su r le score 
de 9 buts à 6 (2-4).

C’est à  dessein que nous avons écrit 
« confus au  possible », car, dans la 
prem ière p a rtie  de ce tte  rencontre, 
nous avons assisté à  un  jeu  destruc
tif des Lausannois.

Pendan t la pause, l ’e n tra în eu r Z an- 
giacomi — qui ava it com pris la  tac 
tique des L ausannois — donna des 
ordres précis à ses hom m es pou r dé

jo u er ceux de l ’équipe adverse. C’est 
alors qu ’on v it la  fo rm ation  neuchâ- 
teloise m an œ u v re r celle des bords du 
L ém an e t te rm in e r ce tte  rencon tre  
avec tro is bu ts d ’avance à la  m arque.

Les va inqueurs joua ien t avec: A lle- 
m ann  (en verve) ; Zangiacom i (3), 
F ischer (3), Boni, Junod , B rand t, Roost 
(1), Zaugg (1), P ickel (1), Schm iedlin.

C lassem ent : 1. L ausanne A m is-
Gyms, 8 m atches, 14 po in ts; 2. HBC 
La C haux-de-F onds, 9, 14; 3. L au
sanne Bourgeoise, 9, 10; 4. G enève 
Pâquis, 9, 8; 5. P e tit-S aconnex  Ge
nève, 10, 7; 6. S erve tte  G enève, 10, 1.

C’est sam edi p rochain  q u ’au ra  lieu 
le d e rn ie r m atch  de cham pionnat au 
Pav illon  des Sports de la  C harrière. 
G enève P âqu is sera  l ’hô te  du jour. 
Le sam edi su ivan t, soit le  12 février, 
au ra  lieu, dans le m êm e pavillon, l ’im 
po rtan te  rencontre , sélective pour le 
cham pionnat du  m onde, Suisse—B el
gique. A. C.

59”95 dev an t P é rilla t (60”59), J a u ffre t 
(61”56), M elquiond (61”73), K illy  
(62”52) e t B leiner (62”56). Le Vaudois 
W illy  F av re  é ta it chronom étré  en 
63”75, ce qu i lu i Valait la  dixièm e 
place du  classem ent général.

A près sa victoire, K arl Schranz ap 
p ren a it avec satisfaction  q u ’il se ra it le 
la u ré a t 1966 du  « S k ieu r d ’or » décer
né  chaque année p a r  l ’A ssociation in 
te rn a tio n a le  des jou rnalistes du ski. 
I l  se v e rra  a ttr ib u e r cette  d istinction  
en  m ars prochain, à  M urren , après 
le  K andahar.

C lassem ent : 1. Schranz, A utriche, 
122”10 ; 2. P érilla t, F rance, 123”52 ; 3. 
M elquiond, F rance, 124”62; 4. Jau ffre t, 
F rance , . 125”20 ; s S ,r K illy, F rance, 
125”42 ; 6. D u n can jjëanada , 126”73 ; 7. 
A rp in , F rance, 127”38; 8. H euga, E ta t s - . 
Unis, 127”79 ; 9. ! M auduit, F rance, 
128”53 ; 10. Favre, Suisse, 128”57.

•  C lassem ent du com biné de la 
coupe Em ile A lla is : 1. Schranz, A u
triche, 3,34 ; 2. P érilla t, F rance, 6,78 ; 
3. K illy, F rance, 14,26 ; 4. ja u f f re t ,  
F rance, 25,00 ; 5. M auduit, F rance, 
27,80; 6. Favre, Suisse, 28,96; 9. T isch- 
hauser, Suisse, 43,31 ; 11. Sprecher, 
Suisse, 52,61.

EXPLOIT D'ALOIS KAELIN
Les épreuves nordiques de R eit im  

W inkl on t é té  m arquées p a r  u n  ex 
p lo it du Suisse  A loïs K aelin , qu i a 
réu ssi à  rem p o rte r l ’épreuve de fond 
15 km . devan t quelques-uns des m eil
leu rs  spécialistes européens. K aelin  a 
no tam m en t p ris  le  m eilleu r su r l ’A l
lem and  W alter Demel, m ultip le  cham 
pion de son pays, et su r  les m eilleurs 
F rança is e t  Ita liens. Ce succès lu i a 
perm is de p ren d re  la deuxièm e place 
au  com biné nord ique e t de frô le r la  
v icto ire  alors que l ’on croyait ses 
chances défin itivem en t envolées à la  
su ite  de son échec dans le concours 
de sau t de la veille. L ’A llem and Georg 
Thom a, qu i av a it p ris  une  avance de 
43,7 points dans le saut, n ’a fina lem en t 
conservé que 1,42 po in t à l’issue de 
l ’épreuve de fond; J1 ne fa it aucun 
doute que si A loïs K aelin  s’é ta it légè
rem en t m ieux  com porté dans le sau t 
(comme il l ’a fa it récem m ent au B ras- 
sus), i l . au ra it la rgem en t rem porté  le 
combiné.

F o o t b a l l____________  Les dé légués  des  clubs à Saint-Gall

FONI reste encore 4 ans
A Sain t-G all, les délégués des clubs 

de ligue nationale  se sont réun is sous 
la  présidence de M. P au l Ruoff. Le 
p rem ier po in t im p o rtan t de l ’o rd re  du  
jo u r  é ta it une  proposition du  F.-C. 
S erve tte  v isan t à une  m odification de 
l ’artic le  33 dans le sens su ivan t: «L es 
clubs recevan ts de ligue nationale  A 
peuven t ex iger de d isp u te r leu rs re n 
contres de cham pionnat le sam edi, en 
nocturne, pen d an t les mois de mai, 
ju in , aoû t e t septem bre . Les clubs 
u san t de cette  possibilité do iven t v e r
se r à  leu rs  adversa ires du  jo u r une  
indem nité  fo rfa ita ire  de 1000 fr. » 
C ette proposition a  é té  acceptée, m ais 
elle n ’est va lab le  que pou r les clubs 
de ligue nationale  A.

E n ce qu i concerne le cham pionnat 
1966-67, il débu te ra  le 21 aoû t 1966.

Les délégués on t ensu ite  en tendu  
u n  exposé de M. E rn st Thom m en, p ré 
siden t de la  Comm ission de sélection, 
qu i a  rem ercié  les clubs de leu r col
labo ra tion  pen d an t la  phase de qua li
fication  à la  coupe du m onde. E n ce 
qu i concerne le p rogram m e de p rép a 
ra tio n  du  to u r final, M. Thom m en a 
rappelé  qu ’il é ta it le  su ivan t: 16 m ars, 
réun ion  des cadres de l ’équipe n a tio 
n a le  à B erne; 30 m ars, m atch  d ’en 
tra în em en t con tre  une  sélection de 
B erlin  dans un  lieu  à  désigner ; 
13 avril, réun ion  des cadres de l’équipe 
na tio n a le  à B erne; 19 avril, Suisse— 
M aroc, à  G ranges; 30 avril, Suisse—

Le F.-C. Chaux-de-Fonds 
sur la Côte d'Azur

Les C haux-de-Fonniers ont quit
té Genève, hier soir, par le train 
de nuit, pour se rendre sur la  
Côte d’Azur. D ix-sept joueurs sont 
du voyage. Ils séjourneront une 
dizaine de jours à Sainte-M axim e.

Avant leur départ, ils ont disputé 
une rencontre amicale à Monthey. 
Le club valaisan a été battu par 
9 à 2, Duvoisin marquant trois 
buts, Trivellin deux, Brossard 
deux, Zappella et W. Baumann 
chacun un.

•  Poursuivant leur tour du monde, 
les Young-Fellows sont arrivés à Ta
hiti, où ils ont affronté une sélection  
locale à Papeete. Les Zurichois se sont 
imposés sur le score de 1-0 (1-0).

•  A Sao Paulo, Palmeiras (Bré) a 
battu la sélection nationale soviétique 
par 3-1 (0-0). Les buts ont été mar
qués par Dudu, Ademar et Rinaldo 
pour les Brésiliens, et par Meshki 
pour les Soviétiques.

Schœni (junior) 
meilleur Jurassien

R envoyé de h u it jours, le  concours 
ju rassien  de sau t a  eu lieu, h ie r après 
m idi, su r le  trem p lin  des P ré s -d ’O r- 
v in , dans des conditions acceptables. 
E n dép it de quelques forfaits, ce son t1 
18 sau teu rs  qu i se son t p résentés. La 
v ic to ire  est revenue à un  jeune, U rs 
Schœ ni, de Bienne. Voici les résu lta ts:

Ju n io rs : 1. Schœ ni (Bienne), 171,5 
po in ts; 2. W irth  (Le Locle), 154; 3. 
A volter, 145.

Seniors: 1. G odel (Le Locle), 163 
po in ts; 2. M aurer (Le Locle), 162; 3. 
S chneeberger (La C haux-de-Fonds), 
159.

HOCKEY SUR GLACE. — E n bat
ta n t D ynam o W eissw asser, tenan t du  
titre, par 2-1, D ynam o B erlin -E st a 
rem porté  le cham pionnat d ’A llem a
gne orientale. C ette com pétition  a réu 
n i quatre clubs, qui se sont a ffron tés  
à quatre reprises.

LES LAURÉATS DU MÉRITE SPORTIF» 
reçoivent leur récom pense à Lausanne

C’est dans la  salle  du Conseil com
m unal que la ville de L ausanne a 
reçu  les élus du m érite  sportif. P lu 
sieu rs personnalités du m onde sportif 
av a ien t ten u  à  p a rtic iper à cette  cé
rém onie. A insi, n o tre  cam arade A lfred 
Bussey, m unicipal, eu t le p la is ir de 
sa lu er le  colonel H irt, d irec teu r de 
l ’Ecole fédérale  de Macolin, MM. G af- 
n e r  e t W eym ann, p résiden t e t secré
ta ire  du  Comité olym pique suisse, M. 
M ayer, m em bre du Comité olym pique 
in ternational, M. Debétaz, conseiller 
d ’E ta t vaudois, etc.

A près l’in troduction  fa ite  p a r  no tre  
collègue G aston Nicole, p résiden t de 
l ’A ssociation vaudoise des jou rnalistes 
sportifs, no tre  am i A lfred B ussey sa 
lua les lau réa ts  au nom  de la ville 
de L ausanne, qui, tous les tro is ans, a 
le  p la is ir de recevoir les élus de ce 
m érite.

Ce fu t ensuite  au  to u r de M. René 
B éguelin, v ice-p résiden t de l’Associa

tion  su isse des jou rnalistes sportifs, 
de  sa lu er les va inqueurs e t de re 
m e ttre  la m édaille  d ’or au  pro fesseu r 
O tto M isangyi. Les au tres  dé ten teu rs 
fu ren t fleuris e t félicités, e t ainsi M el- 
chior B urgin  e t M artin  S tudach  re 
çu ren t le challenge o ffert p a r  la ville 
de L ausanne, H erm ann  Sigg fu t ho 
noré  pour son œ uvre  p ic tu ra le  spor
tive  e t enfin  le  g rand  v a inqueu r de 
cette jou rnée  é ta it U rs von W artburg, 
la u ré a t individuel. Comme le num éro 
deux de la vo tation  suisse é ta it le 
jeu n e  nageu r rom and C aperonis, la 
p resse  vaudoise rem it u n  m agnifique 
bouquet à cet espoir suisse.

A près la  rem ise, tou te  l ’assem blée 
se  re trouva  dans la salle des com m is
sions où la  ville  o ffra it u n  v in  d ’hon
neur.

P o u r clore cette  belle  journée, les 
lau réa ts  e t les inv ités se ren d iren t à 
l ’H ôtel C en tra l où un  d în er fu t servi 
en  leu r honneur. - c i -

URSS, à B âle; 5 ju in , H ongrie—Suisse, 
à  B udapest; 15-18 ju in , cam p d ’en 
tra în em en t dans un  lieu  à désigner; 
18 ou 19 ju in , Suisse—M exique, à 
L ausanne; 21-25 ju in , réun ion  des ca
dres de l ’équipe nationale  à M ürren  
(éventuellem ent); débu t ju ille t, nou
velle  réun ion  des cadres à Lugano 
avec m atch  d ’en tra înem en t; 5-8 ju il
let, cam p d ’en tra în em en t dans la  r é 
gion de Z urich ; 9 ju ille t, d ép a rt pour 
Sheffield . >

Q uelques points de déta il res ten t 
encore à résoudre  en  ce qu i concerne 
ce program m e, no tam m ent la  da te  du 
m atch  Suisse—URSS.

M. Thom m en a a jou té  que v ingt 
joueu rs fe ro n t le  dép lacem ent en A n
g le te rre  su r u n  m ax im um  de v in g t- 
deux  autorisés.

M. Ruoff, pou r sa  part, a annoncé 
que le co n tra t d ’A lfredo Foni avait 
é té  prolongé pou r q u a tre  ans. M. 
Thom m en a déclaré  à ce su je t que la 
con tinu ité  é ta it ind ispensab le  pour 
a rr iv e r  à un  résu lta t.

Sport-Toto
A ston V illa—Sheffield  U nited, 0-2. 
B um ley—Chelsea, 1-2.
F u lham —Blackpool, 0-0..
L iverpool—L eicester City, 1-0. 
N ortham pton  Tow n—E verton, 0-2. 
Sheffie ld  W edn.—M anchester Un., 0-0. 
S underland—Leeds U nited, 2-0.
W est H am  U nited— W est Brom w ich 

A lbion, 4-0.
H anovre—M unich 1860, 0-1. 
K a ise rs lau tem —W erder Brème, 2-3. 
N urem berg—E in trach t F rancfo rt, 0-0. 
Schalke 04—M eiderich, 0-0.
S tu ttg a r t—Cologne, 0-1.

Colonne des gagnants 
2 2 x  1 2 x  1 1 2  2 x x  2

Angers tien t Nantes 
en échec

C ham pionnat de F rance  de prem ière 
d ivision (23° journée): S tade français 
—B ordeaux, 2-4 ; N îm es—Sedan, 1-0 ; 
S trasbou rg—V alenciennes, 0-0 ; C an
nes—R ennes, 1-0 ; Toulouse—-S ain t- 
E tienne, 2-0; Sochaux—R ed-S tar, 3-0; 
M onaco—Nice, 0-3 ; L ens—Lille, 2-0 ; 
A ngers—N antes, 1-1 ; Lyon—Rouen,
0-0. — C lassem ent : 1. N antes, 23-37 ; 
2. B ordeaux e t V alenciennes, 23-32"; 
4. S ain t-E tierine, 23-27 ; 5. Sedan, 
22-25. *

D euxièm e division (21* journée) : 
B éziers—Limoges, 1-0 ; B astia—Tou
lon, 1-0 ; A vignon—Ajaccio, 1-0 ; M a
rignane—M arseille, 0-1 ; C herbourg— 
R acing P aris , 2-2 ; Metz—M ontpellier,
1-0 ; G renoble—Boulogne, 2-3 ; A ix- 
en-Provence—Forbach, 1-1 ; R eim s— 
Besançon, 4-1. — C lassem ent: 1. M ar
seille, 20-27 ; 2. B éziers e t Boulogne. 
20-26 ; 4. Reims, 21-26 ; 5. Metz, 20-25.

Milan e t Napoli 
p e rden t 1 point

C ham pionnat d ’Ita lie  de p rem ière 
division (19' journée): Ju v en tu s—A ta- 
lan ta , 1-1 ; Sam pdoria—C agliari, 1-1 ; 
B rescia—F ioren tina, 1-2 ; In ternazio - 
nale—Lanerossi, 3-2 ; Foggia—Milan, 
0-0 ; C atan ia—Napoli, 0-0 ; Spal F e r- 
ra re—Roma, 2-1 ; Lazio R om a—Tori- 
no, 1-0; Bologna—V arese, 3-1. C lasse
m en t : 1. In tem azionale , 19-29 ; 2. N a
poli, 19-26 ; 3. M ilan, 18-25 ; 4. Bolo
gna, 19-24 ; 5. Ju v en tu s  e t F io ren ti
na, 19-23.

Munich 1860 s 'est repris
C ham pionnat d ’A llem agne de B un- 

desliga (20° journée): B orussia M œ n- 
chengladbach—K arlsruhe , 1-1 ; H am 
bourg—B orussia N eunkirchen, 3-0 ; 
N urem berg—E in trach t F rancfo rt, 0-0; 
B orussia D ortm und—T asm ania B er
lin, 3-1 ; B ayern  M unich—E in trach t 
B runsw ick, 2-2; K a iserslau tem —W er
d e r Brèm e, 2-3 ; H anovre 96—M unich 
1860, 0-1 ; S tu ttg a r t—Cologne, 0-1 ; 
Schalke 04—M eiderich, 0-0. — C lasse
m en t : 1. M unich 1860, 20-32 ; 2. Bo
ru ssia  D ortm und, 20-31 ; 8. B ayern 
M unich, 20-30 ; 4. Cologne, 20-28 ; 5. 
W erder Brèm e, E in trach t F ran cfo rt et 
N urem berg, 20-23.

Et ailleurs...
ANGLETERRE : La 28' jou rnée  a 

é té  m arquée p a r  la  défaite  de B urn - 
ley face à C helsea e t le  m atch  nu l de 
M anchester U nited contre Sheffield. 
Cela perm et à L iverpool, va inqueu r 
de L eicester City, de p rend re  cinq 
po in ts d ’avance su r B urnley, qu i est 
deuxièm e.

PORTUGAL : Sporting  de L isbonne 
a b a ttu  su r son te rra in  B arreirenses.
I l conserve non seu lem ent la tê te  du 
classem ent, m ais consolide son avance 
qu i est m ain ten an t de tro is points) 
su r  Benfica, lequel a é té  tenu  en 
échec p a r  Varzim .

ESPAG NE : Le derby en tre  les deux 
clubs m adrilènes a tou rné à  l ’avan 
tage du Real M adrid (3-1), ce qu i lui 
p erm et de p rend re  deux points 
d ’avance su r son riva l de toujours, 
l ’A tletico. A  q u a tre  points du leader, 
on trouve Barcelona.
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Les loyers augmenteront de 5 pour cent
L’Association biennoise des pro

priétaires immobiliers et fonciers a 
décidé de recommander à tous ses 
membres d ’envisager une augm enta
tion générale des loyers de 5 %> à 
partir du 1er mai 1966. Cette mesure 
concerne les logements « anciens », se
lon la définition légale. Dans une dé
claration, M. Heinz Hàberlin, notaire, 
président de l’association, a justifié 
cette demande par la hausse de l’in
dice des prix à la consommation 
(4,9 % en 1965) (notamment à cause 
des augm entations de loyers... M. W.) 
et par l’augm entation l prévisible de 
4 lU à 4 V2 %> du taux hypothécaire 
dans le canton de Berne (décision des 
banques et Caisse d’Epargne de la 
ville de Berne). En vertu  des dispo
sitions fédérales actuellement en vi
gueur, la commune de Bienne est pla

cée sous le régime de la surveillance: 
les loyers peuvent être augmentés 
unilatéralem ent, mais les locataires 
ont le droit de faire opposition à toute 
hausse qu’ils jugent arbitraire. Ce

pendant, en décembre passé, les auto
rités fédérales ont expressém ent au
torisé une augm entation de 5%  qui 
n ’est pas passible de recours.

Dans les milieux immobiliers, on 
pense que des décisions semblbles 
seront prises dans d’autres communes 
du pays. M. W.

Augmentation du prix des taxis
Le Conseil m unicipal de Bienne 

vient d ’approuver un nouveau tarif 
pour les taxis de la ville : à partir 
du 1" février, la  taxe de prise en 
charge passe de 1 fr. 50 à 1 fr. 80 ; 
la taxe kilom étrique reste inchangée 
pour les transports d’une personne : 
70 et. ; elle subit une augm entation 
sensible pour les transports de deux 
ou trois personnes : 90 et. au lieu de 
70, et de quatre personnes ou plus :

Une bonne 
adresse
p o u r  l 'en t r e t i e n  

e t  la

réparation
d e  to u t e s  m a rq u e s  
d e  m a c h in e s  à 
laver.

A ppareils  m énagers  

W . B E R G E R

Av. L.-Robert 132 
La Chaux-de-Fonds
Tél. (039) 2 7518

ITALIE...
du 27 au 28 févrie r 1966

Voyage gratuit
(en a u to c a r )

POUR 2 PERSONNES
« N o m b r e  d e  p l a c e s  l im ité»  ,

V o yez  n o t r e  v i tr ine  s p é c i a l e  
P ro g ra m m e  d é ta i l l é  e t  r e n s e ig n e m e n t s  
sa n s  e n g a g e m e n t  au  magasin

APPAREILS MÉNAGERS
W. BERGER - A venue Léopold-Robert 132 
Tél. (039) 2 7518 - LA CHAUX-DE-FONDS

Abonnez-vous à notre journal

X fr. 20 au lieu de 1 fr. Une innovation 
fera cependant plaisir' aux usagers : 
le  secteur urbain comprendra le te r
ritoire des communes de Bienne (ex
cepté l’Ecole fédérale de sport de 
Macolin), de Nidau et de Port (rive 
gauche de l’Aar seulement). Jusqu’à 
m aintenant, le ta rif suburbain (175 °/o 
de la taxe normale environ) était ap
pliqué à certains quartiers de la com
mune et aux communes suburbaines. 
Cette disposition1 a pu être supprimée 
grâce à la ferm eté du Conseil m uni
cipal : le nouveau ta rif a fait l ’objet 
de longues négociations et de deux 
délibérations, ce qui est assez rare.

Il n ’en reste pas moins que Bienne 
possédera m aintenant les taxis le"s plus 
chers de Suisse. Voici, en effet, des 
extraits des tarifs que nous avons pu 
obtenir au cours d ’une rapide enquête 
(le prem ier chiffre correspond à la 
prise en charge, les autres représen
ten t la taxe kilométrique) : Genève : 
1 fr. 60/70 et. ; Lausanne : 1 fr. 50/ 
60 et. ; Zurich r 1 fr. 50/70 et. pour 
1-2 personnes, 80 et. pour 3-4 person
nes, taxe uniform e de 80 et. de 22 h. 
à  6 h. ; Bâle : 1 fr. 70/60, 70, 80 et. et 
1 fr. 20 respectivement pour 1, 2, 3 
et 4 personnes ; Neuchâtel : 1 fr. 50/ 
70 et. ; Lugano : 1 fr. 50/70 et., 90 et. 
et 1 fr. 20 respectivement pour 1, 2-3 
et 4 personnes ; Fribourg : 1 fr.. 50/ 
60 ou 70 et. selon les compagnies.

M. W.

Roman de

BA CHELIN

Roman de

A.
B A CHELIN
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Comme elle faisait un geste négatif, il continua:
— Il n e  faut pas vous gêner, c’est du vôtre... 

Vous faites peut-être des façons... ici, ce n ’est 
pas la peine ; au château, je  ne dis pas, c’est 
différent... vous avez là des m anières qui vous 
am usent ; moi je  n ’ai jam ais pu les apprendre...

11 * M iss'Sahfà, égayée un 'm om ent par les b izar
reries de Son éôiîh£'àgnon";';'’‘' V ‘^ , ‘

— Vous prenez bien la vie, lui dit-elle.
— Oh ! pour cela, oui ; ceux qui sont m alheu

reux le veulent bien.
Miss Sarah regarda ce garçon si gai, si 

étrange, plus am usant que tous les hôtes de 
Cotendart. E t par une pente naturelle de la 
pensée, elle se dem anda pourquoi celui-là n ’était 
pas un seigneur aussi. Qu’avait-il de moins que 
les autres ? lequel pouvait bien le valoir ?

Elle adm irait sa robuste beauté, ses allures 
un peu brusques, mais libres et fières. En ce 
moment, il s’appuyait d ’un coude sur ses jambes 
croisées, serrées dans une culotte de peau de 
daim et chaussées de fortes bottes. Son habit 
gris de fer à boutons d’acier laissait voir sur 
sa large poitrine une cravate de batiste, dont 
les bouts dénoués avaient une grâce négligée 
qu’elle se proposait d ’imiter. Le soleil filtran t 
entre les branches s’obstinait à illum iner sa 
face, et Lebel pour s’en défendre, abaissait une 
pointe de son tricorne, ce qui lui donnait un 
accent plus original encore.

— Ah ! çà, qu’est-ce qu’il est devenu, ce 
crapaud ?

Et il s’avança du côté d ’un fourré où avait 
passé l’enfant. Tout à coup la voix de Lebel ré
sonna joyeuse :

— Ah ! oui, c’est ainsi qu’on vous y prend 
comme des espions ! Je  me méfiais bien de quel
que chose.

Derrière un m assif de broussailles, Lebel 
venait de se trouver en face de l’enfant, suivi 
de M. Rousseau, qui paru t désagréablement 
surpris de cette rencontre. Lebel salua.

— Il me semble vous avoir vu déjà, dit Rous
seau.

— C’est bien possible, à Cotendart.
— Ah ! vous êtes l’intrépide cavalier, le cen

taure...
L’enfant, ayant trouvé le philosophe, lui avait 

expliqué qu’un monsieur et une dame le cher
chaient. Rousseau l’avait tancé de les avoir am e
nés ; il refusa d ’abord de les rejoindre, puis il 
céda à la curiosité de savoir qui le poursuivait 
avec tan t d ’insistance. Il arrivait donc très lente
ment, de peur d ’être vu et de faire du bruit, se 
prom ettant de s’esquiver, si les visiteurs ne lui 
convenaient point. Mais en apercevant miss 
Sarah, il s’empressa de venir à elle en s’excusant :

— Ah ! ma chère enfant, pardonnez à ma 
sauvagerie de m ’être dérobé et de vous avoir 
fait attendre, quand j ’aurais dû m ’empresser...

— Monsieur Rousseau, je ne pouvais ni ne 
voulais vous prévenir de ma visite, qui est im
portune, je le sais, mais nécessaire pour moi.

— Importune, jarpais !... C’est la première 
fois, n ’est-ce pas, que vous visitez ce coin de 
pays, et je  voudrais vous y fêter. J ’ai là une 
fleur rare que je me fais un plaisir de vous offrir.

Il tenait à la main une touffe de plantes, et 
p rit un lis martagon, qu'il lui présenta.

— Ah ! charmant... merci, merci ! — Elle 
lui tendit la main. — Monsieur Lebel, continua-
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t-elle, si vous voulez bien descendre au village 
avec les chevaux, je vous y rejoindrai dans une 
demi-heure.

— Ma chère enfant, dit Rousseau, qu’est-ce 
qui vous amène ic i?  Est-ce une circonstance 
malheureuse ? On le d irait : sous vos fraîches 
couleurs, il me semble dé\Hner’un chagrin. *» ■"

— Oui, vous l’avez deviné, un chagrin, en effet.
— Venez ; il y a tout près d ’ici une solitude 

charmante, où l’on jouit de la paix la plus pro
fonde.

C’était un site d’une merveilleuse beauté : 
au pied d ’une roche s’élevaient des arbres gi
gantesques, dont les branches touffues formaient 
une retraite  épaisse e t fraîche, auprès de laquelle 
les fougères, les cacalies et les reines des prés 
croissaient en abondance.

Rousseau, m ontrant des blocs épars, envahis 
par les mousses :

— Voici des sièges, dit-il ; c’est la première 
fois que j ’ai le plaisir d’en faire les honneurs à 
une visiteuse aussi aimable.

Sarah s’assit sans regarder beaucoup le site, 
dont elle sentait cependant le charme salutaire ; 
car l’apaisement en trait dans son cœur.

— Que se passe-t-il, ma chère enfant ? Vous 
n ’êtes donc pas exempte des peines de la vie ?

Rousseau dit cela avec une telle bienveillance, 
une voix si douce, qu’elle se rassura : elle avait 
regretté un instant de s’être mise dans la néces
sité d ’une confession.

—Oui, monsieur, je souffre... je souffre cruel
lement d’un mal imprévu, sans remède, je crois.

— Mais puisque vous me faites l’honneur de 
me consulter, vous pensez que je puis donner 
un remède à votre peine.

— D’instinct je  suis venue, sachant à l’avance 
que je  ne pouvais trouver un meilleur conseiller.

— Ah ! chère enfant, si vous pensiez trouver 
en moi une affection sincère et dévouée, vous 
avez bien fait de venir... Vous croyez à l’effica
cité de mes conseils : hélas ! que n ’avez-vous 
raison! Mes actions n ’ont pasr,toujours été en 
rapport avec mes pensées, et vous venez me 
dem ander conseil... C’est moi, au contraire, qui 
aurais dû me laisser conduire par les bons et 
les simples dans ce chemin du vrai, dont je me 
suis sans cesse écarté ; c’est là mon regret, mon 
tourm ent ; le temps ne peut l’atténuer.

— Vous vous accusez par humilité.
— Non, mais par orgueil... Cela vous étonne ?... 

Oui, mon orgueil est froissé de ce qu’ayant pu 
être un apôtre prêchant par l’exemple, je ne 
suis qu’un rhéteur. Voilà ma peine ; c’est pour 
cela que je viens chercher ici l’apaisement que 
donnent les rochers, les fleurs, les oiseaux, les 
insectes et la solitude. Vous voyez bien que je 
suis un rhéteur, je parle tout le temps ; excusez- 
moi !... Qui vous rend si malheureuse, miss ?

— Je devrais le cacher... C’est mon père.
— Ce cher comte, est-ce possible ? Lui, si bon, 

si dévoué pour moi, le serait-il moins pour vous ?
— Oui, mon père que j ’admirais et que j ’ai

mais s’est changé tout à coup en un m aître im
placable, dont la volonté despotique me menace. 
Cela a commencé le jour où vous êtes venu à 
Cotendart. Je  dois honorer mon père, je le sais, 
mon cœur me le dit plus encore que la loi di
vine ; mais dois-je lui obéir, dites, monsieur, 
alors que tout mon être se révolte contre ses 
ordres, contre le mariage qu’il veut m ’imposer ?...

(A suivre.)

B a s k e t b a l  I Suisse renforcée à La Chaux-de-Fonds

Les Allemands en grand progrès
SUISSE RENFORCÉE—ALLEMAGNE, 47-52 (23-33). — Suisse: J. Forrer, 
C. Forrer, Bottari, Hidber, Kund (4), Baillif (2), Fornerone (7), Deforel (2), Uldry, 
Tutundjan (17), Zakar (15). — Allemagne: YVeimand, Uhlig (10), Neumann (2), 
Schulz (1), Kriiger (2), Niedlich (6), LoibI (20), Roder (4), VVohlers (7), Dicter, 
Sarodnick, Leciejewski. — Arbitres: MM. Blanchard et Unterstock (France).

Les 1200 spectateurs qui ont fait 
samedi soir le déplacement du Pavil
lon des Sports espéraient certaine
ment assister à une victoire des Suis
ses, ces derniers pouvant compter sur 
le précieux renfort du Libanais Tu
tundjan et du Syrien Zakar.

La rencontre débuta sur un rythme 
assez lent. L’entraîneur Charly Gri- 
mardias plaça les frères Forrer, Bail
lif, Kund et ’ï'u tundjan comme cinq 
de base.

Après quelques minutes d’observa
tion, les Allemands se lancèrent dans 
de rapides contre-attaques et creusè
ren t un écart qui se révéla précieux 
pour l’issue de la partie. Nos joueurs 
tentèrent de nombreuses incursions 
dans le solide m ur adverse, surtout 
par le rapide et rusé Baillif, qui 
trouva malheureusement en Kund un 
jeune avant centre peu à l’aise et 
m alchanceux dans les tirs sous le 
panier. Zakar, bon buteur, négligea 
totalem ent le marquage de son vis- 
à-vis Loibl, et celui-ci se fit un plaisir 
de m aintenir l’avantage acquis.

Après le thé, la physionomie de la 
rencontre ne changea guère, si ce n ’est 
que Tutundjan fit également étalage 
de son grand savoir, m arquant quel
ques points par de superbes bras 
roulés. Encouragés par un public re
prenant de l’espoir, Fornerone et Za
kar se jetèrent aussi dans la bataille, 
bien soutenus par Claude Forrer. 
C’était certes sans compter sur l’ex
cellente condition physique et la vo- ■ 
lonté de vaincre des Allemands. Leur 
buteur Loibl (20 points) dut sortir 
pour cinq fautes à trois minutes de 
la fin. Nos joueurs, mis en confiance, 
rem ontèrent point par point le score, 
mais l’exclusion de Claude Forrer 
pour cinq fautes également enlevait 
tout espoir à nos couleurs. Monopo
lisant logiquement la balle dans les 
dernières secondes, les Allemands 
rem portèrent ainsi une belle victoire.

F.

•  En lever de rideau, les juniors 
de l’Olympic Fribourg et leurs ho
monymes de La Chaux-de-Fonds 
nous ont offert une partie plaisante 
et très serrée au score : 49 à 48 
en faveur des locaux.

, •  Lors de la conférence de 
presse, le président de la Fédéra
tion suisse de basket, M. Clerc, 
nous a fait part du désir qu’avaient 
les Allemands de gagner à La 
Chaux-de-Fonds, comme ils l’a
vaient fait la veille à Lausanne. Ils 
ont tenu parole !

•  Avant le début de la ren
contre, on nous signalait la pré
sence de Fritz Bourquin, conseil
ler d’Etat, et d’André Sandoz, pré
sident de la ville, accompagnés de 
leurs épouses.

•  Les sympathiques• arbitres 
français ont vu souvent leurs déci
sions contestées par le public. Mais 
celui-ci connaît-il toutes les règles 
du basketball ? Il aurait dû en ce 
cas prêter une oreille attentive aux 
renseignements que donnait au 
haut-parleur un joueur de l’Olym
pic.

•  Le basketball est un jeu viril 
et rapide, non exem pt de blessure. 
Le malheureux Uldry en sait quel
que chose. En regardant bien la 
carrure de certains joueurs alle
mands, ils ne seraient pas mal à 
l’aise sur un ring de boxe. Ceci 
n’enlevant rien à leur sportivité.

0 Félicitons le Comité d’organi
sation pour la belle réussite de 
cette soirée et gageons qu’elle ser
vira de propagande au basketball.

Denis Mast, champion suisse sur 50 km.
La quarantième édition du championnat suisse de fond 50 km., qui se dispute 
sans interruption depuis 1927, s’est terminée, à Eigenthal (Lucerne), par la 
victoire du Jurassien Denis Mast, qui a pris le meilleur, en l’absence d’Aloïs 
Kaelin, sur le tenant du titre Konrad Hischier. Celui-ci n’a donc plus la possi
bilité de rééditer son exploit de l’an passé, où il avait remporté les trois titres 
de fond (15, 30 et 50 km.).

Denis Mast avait l’avantage de par
tir  une m inute après Konrad Hischier, 
e t il ne m anqua pas d’en profiter.
Dès le départ, il se livra à une éner
gique course poursuite. Après le pre
m ier tour de 16 km. 660, le Jurassien 
était en tête (54’ 23”) devant Hischier 
(54’ 47”). Au term e du deuxième tour, 
il avait porté son avance à 35”. Quel
ques centaines de m ètres plus loin, il 
avait rejoint le tenant du titre.

Denis Mast ne fit dès lors qu’aug
m enter son avance, qu’il avait portée 
à plus de 3 minutes au term e des 50 
kilomètres. Sur une neige qui ne lui 
convenait pas, Konrad Hischier fut 
handicapé par un fartage moins bien 
réussi que celui du nouveau cham
pion. Mais cela n ’enlève rien aux mé
rites de Denis Mast. A noter que seuls 
Mast et Hischier ont couvert le 50 km. 
en moins de trois heures. La troisième 
place est revenue au garde-frontière 
M aranta, qui concourait en catégorie 
seniors I. Classement:

1. Mast (Les Cernets), 2 h. 55’ 42”;
2. Hischier (Obergoms), 2 h. 59’ 12”;
3. M aranta (San Bernardino), 3 h. 
01’ 38”; 4. Oberer (Splügen), 3 h. 07’, 
14”; 5. Brandt (La Brévine), 3 h. 07’
46”; 6. Vincenz (Coire), 3 h. 08’ 18”;
7. Sartz (Saint-Gall), 3 h. 09’ 24” ; 8. 
Pelluchoud (La Brévine), 3 h. 09’ 59”; 
9. Bebi (Davos), 3 h. 10’ 15” ; 10. Baume 
(La Brévine), 3 h. 11’ 40”; 11. Erni 
(Kriens), 3 h. 11’ 44”; 12. Haas (Mar- 
bach), 3 h. 15’.

P R O G R A M M E S

(((((((3)))))))
R A D IO  + TÉLÉV ISIO N

Lundi  31 j a n v i e r :

SOTTENS. —  16.00 M i r o i r - f l a s h .  16.05 R e n 
d e z - v o u s  d e  s e i z e  h e u r e s .  17.00 M i r o i r - f l a s h .
17.05 V ie  m u s i c a l e .  17.30 J e u n e s s e - C l u b .  18.00 
Inf.  18.10 M i c r o  d a n s  l a  v i e .  19.00 M i r o i r  d u  
m o n d e .  19.30 L iv re t  à  d o m i c i l e .  20.00 M a g a 
z i n e  66. 20.20 E n i g m e s  e t  a v e n t u r e s .  21.25 
Q u a n d  ç a  b a l a n c e .  22.30 fnf.  22.35 C i n é m a g a -  
z i n e .  23.00 A c t u a l i t é s  d u  j a z z .  23.25 M iro i r -  
d e r n i è r e .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  —  18.00 
J e u n e s s e - C l u b .  18.30 P e r s p e c t i v e .  19.00 P e r  i 
l a v o r a t o r i  i t a l i a n i  in S v i z z e r i .  19.25 M u s .  l é 
g è r e .  20.00 V i n g t - q u a t r e  h e u r e s  d e  la  v i e  d u  
m o n d e .  20.20 «La J a n g a d a » ,  f e u i l l e t o n .  20.30 
P a g e s  d e  M o z a r t .  21.30 L i t t é r a t u r e .  21.50 
C h œ u r  d e  la R a d i o  r o m a n d e .  22.10 F r a n ç a i s  
u n i v e r s e l .  22.30 S l e e p y  t i m e  j a z z .

TELEVISION ROM ANDE. — 17.00 La G i o s t r a .  
18.00 Les  j e u n e s  a u s s i .  19.00 B u l le t in .  19.05 
M a g a z i n e .  19.25 H o r i z o n s .  19.40 A v e n t u r e s  d e  
P o p e y e .  20.00 T é l é j o u r n a l .  20.20 C a r r e f o u r .  
20.35 « N e  t e  r e t o u r n e  p a s  m o n  Fils»,  f i lm.
22.05 C h a n s o n  i t a l i e n n e  1966. 22.35 T é i é j o u r -  
n a l .  22.50 C h a n s o n  i t a l i e n n e  1966.

TELEVISION FRANÇAISE.  —  1 r e  c h a î n e .  17.55 
TV s c o l a i r e .  18.25 M a g a z i n e  f é m i n i n .  18.55 
L ' a v e n i r  e s t  à  v o u s .  19.20 M a n è g e  e n c h a n t é .  
19.25 « L ' A b o n n é  d e  la  L ig n e  U», f e u i l l e t o n .  
19.40 A c t u a l i t é s  r é g i o n a l e s .  20.00 A c t u a l i t é s .  
20.30 A l c o o l i s m e .  21.45 D o u c h e s  é c o s s a i s e s .  
22.45 A c t u a l i t é s .

CONVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE NEUCHATEL

•  LA CHAUX-DE-FONDS. — Comité 
de section, mercredi 2 février à 20 h. 15, 
salle 1 de la Maison du Peuple.

CANTON DE VAÜD

MONTREUX. — Assemblée men
suelle extraordinaire lundi 31 janvier, 
à 20 30, à l’Hôtel de la Nouvelle
Poste, grande salle. Ordre du jour : 
Elections cantonales, désignation des 
candidats.

LAUSANNE. — Groupe socialiste 
du Conseil communal, séance lundi 
31 janvier, à 20 h. 30, à la Maison du 
Peuple.

YVERDON. — Le groupe socialiste 
du Conseil communal d’Yverdon est 
convoqué pour sa première séance de 
la législature m ardi 1" février, à 
20 h., salle N” 1 du Cercle ouvrier.

PARTI SOCIALISTE VAUDOIS. — 
Congrès extraordinaire, dimanche 6 fé
vrier 1966 à 14 h. 15, au Restaurant 
du Rond-Point (Comptoir suisse). Or
dre du jour : 1. La situation politique 
à la veille des élections cantonales 
(rapporteur : Serge Maret). 2. Perspec
tive de l’avenir vaudois. (rapporteur : 
Pierre Graber). Présence des manda
taires obligatoire. Le congrès est ou
vert à tous les membres du PSV.

CANTON DE GENÈVE
GENÈVE. — Fraction municipale. 

Caucus, mardi 1" février, à 19 h. pré
cises, au Café de la Terrasse, place 
Longemalle 8.
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Réadaptation
Sous le titre de « Réadaptation », notre collaborateur Henri Pidoux, 
spécialiste des problèmes de la réadaptation sous toutes ses formes 
(médicales, professionnelles, économiques et sociales), a entrepris de 
faire un vaste tour d’horizon des problèmes que posent les innom
brables maux, aussi bien psychiques que corporels, dont est affligée 
l’humanité. Aujourd’hui, H. Pidoux poursuit son exposé sur la 
nécessité d’un dépistage précoce de toutes les affections et m al
formations qui peuvent entraver l’épanouissement de l’enfant.

L A  C H R O N I Q U E  D ’ H E N R I  P I D O U X

Nécessité d’un 
dépistage précoce

5.* Les affections 
respiratoires

Les affections respiratoires aiguës 
n ’entrent pas dans le cadre du dépis
tage scolaire courant, tant elles sont 
patentes. Nous nous bornerons donc 
à évoquer la prim o-infection tuber
culeuse et l’allergie respiratoire.

P a r le jeu  des antib io tiques, la  tu 
berculose se soigne de m oins en  m oins 
en sanato rium  d ’a ltitude. Beaucoup 
de su je ts sont tra ité s  am bula to ire- 
m ent, ce qui constitue cependant un  
danger p erm anen t de contam ination  
pou r le m ilieu fam ilial. N éanm oins, 
on peu t raisonnab lem en t affirm er que 
ce danger tend  à  d isp a ra ître  de p lus 
en plus dans no tre  pays, le dépistage 
é tan t b ien organisé. L ’application  obli
gato ire  de la  vaccination  BCG a été 
une m esure trè s  sage, dont il fa u t 
louer sans réserve  les p rom oteurs.

Chose pour le moins curieuse, 
ce sont les populations montagnar
des qui, chez nous, sont le plus su
jettes à des affections tuberculeu
ses. Les conditions de vie, de nu
trition, d’hygiène, de logem ent 
aussi, sont responsables de cet état 
de chose.

E n m atiè re  de tuberculose, c’est la  
p rem ière  agression, le  p rem ier con
ta c t du  bacille de K och avec l ’o rga
nism e qui conditionne to u t le  deven ir 
du su je t contam iné. Si la  con tam ina
tion  a  é té  légère, accidentelle ou u n i
que, l ’organism e peut, comm e pou r 
tou te  au tre  m aladie, lu t te r  v icto rieu 
sem ent con tre  l ’agresseur. L ’ind iv idu  
acqu ie rt une  sorte  de résistance spé
cifique qu i lu i p rocure  u n  certa in  
degré d ’im m unité. E n revanche, si 
le  con tac t avec le B. K. a é té  m assif 
et répété, le  su je t a tte in t est m is en  
é ta t de m oindre résistance, si b ien  
que l ’essaim age de ls -.m a iad ie  • daps ; 
l’orggnisme devieni fa o lé  é t .'Jbntraînë* 
des lésions b ien  souvent irréversib les.

L’importance de la contamina
tion d’une part, la connaissance du 
moment où s’est effectué le premier 
contact, c’est-à-d ire la prim o-in- 
fection, sont des notions capitales 
que m et en évidence le phénomène 
de Koch. La réaction spécifique qui 
se  m anifeste à la suite d’une 
deuxièm e contamination est dite al
lergique, par rapport à la réaction  
toute différente du sujet contaminé 
pour la première fois. Il est donc 
essentiel de savoir si un organisme 
est indemne de tuberculose, et par 
suite risque d’être gravement en
dommagé en raison d’une infection  
massive, ou si au contraire il a fait 
l’objet d’une prim o-infection béni
gne, mais suffisante pour créer cet 
état allergique qui lui permettra 
de résister à une nouvelle conta
mination.

L ’allerg ie tien t une place im portan te  
en péd iatrie . C’est p rinc ipalem en t dans 
les af ections resp ira to ires où elle 
joue u n  rô le dé te rm in an t q u ’elle est 
connue. L ’allerg ie ne doit pas ê tre  seu
lem ent recherchée chez l’asthm atique, 
m ais aussi dans les b ronchites à rép é
tition , les toux  chroniques, les ré ti-  
nites, les rh ino -pharyng ites e t les 
otites récidivantes.

6. Pathologie des 
organes digestifs

A l’âge scolaire, les affections des 
organes digestifs sont très fréquen
tes et sont une cause de handicap 
physique à  ne pas négliger. Les diver
ses parasitoses intestinales, en raison

de leur caractère rebelle et récidivant, 
ont des répercussions importantes sur 
la fréquentation et le rendement sco
laires de l’enfant. Les conseils des 
médecins et de l’assistante sociale ou 
de l’infirmière scolaire peuvent con- 
triburr à atténuer, ou même à sup
primer certains troubles fonctionnels, 
en modifiant telle ou telle attitude dé
favorable.

D ans le dom aine bucco-dentaire, il 
n ’ex iste  q u ’u n  trè s  faib le pourcentage 
d ’enfan ts qu i échappent to ta lem en t à 
la  carie, aux  m alpositions den taires 
ou aux  m alform ations m ax illa ires 
L à aussi, u n  dépistage précoce e t des 
contrôles réguliers s’avèren t ind ispen
sables, ca r les anom alies den ta ires ont 
des re ten tissem en ts non seulem ent 
su r  la  n u tr itio n  elle-m êm e, m ais aussi 
su r l ’esthétique.

7. Pathologie 
rénale

L ’exp loration  de l’appareil rénal est 
le  p lus souvent basée, en m édecine 
scolaire, su r  la  recherche de l’albu
m ine dans les u rines. L ’album ine doit 
ê tre  suspectée à  l’occasion de toute 
angine, su rto u t lo rsqu’elle récidive e t 
quelle  que soit son in tensité . La dé
couverte  d ’une a lbum inurie  est le 
po in t de d ép a rt de tou te  une série 
d ’exam ens com plém entaires à  b u t 
étiologique (cause). E lle exige, q u ’elle 
q u ’en  soit la  na tu re , la  m ise en oeuvre 
de certa ines m esures indispensables, 
soit : u n  repos suffisant, l ’abandon  de 
tou te  activ ité  sportive e t de to u t r é 
gim e a lim en ta ire  excessif e t trop  riche.

L a pathologie réna le  chez l’en fan t 
e s t non  seu lem ent dom inée p a r  les 
a lbum inuries, m ais aussi p a r  la  f ré 
quence des néphrites. N om bre de n é 
p h rite s  chroniques dépistées ta rd iv e 
m en t chez l’adu lte  tro u v en t leu r oçi- 
.giffe flans une  a tte in te  rén a le  survenue 
aans l’enfance, fen outre, des m alfo r
m ations, des tum eurs e t des corps 
é tran g e rs  peuven t in téresser l ’appareil 
rénal.

Une affection mérite une mention 
toute particulière en raison de ses 
incidences sur le psychisme de l’en
fant et son adaptation scolaire; c’est 
l’énurésie ou incontinence urinaire. 
L’énurésie est définie comme la 
persistance de mictions actives 
(miction =  action d’uriner), com
plètes, involontaires, survenant sur
tout au cours du sommeil chez un 
enfant de trois ans et plus. Certains 
internats n’acceptent pas les énu- 
rétiques, ce qui est regrettable car, 
en prenant certaines précautions 
dans les cas les plus graves, l’en
fant atteint de cette affection doit 
pouvoir vivre comme les autres 
enfants. Un séjour dans une colonie 
de vacances, ainsi que tout chan
gem ent de climat, peuvent avoir 
d’heureux effets sur la maladie 
elle-m êm e. >

8. Nez, gorge, 
oreilles

Les affections du nez, du pharynx, 
des oreilles sont très nombreuses et 
présentent une physionomie très par
ticulière chez le jeune enfant, plus 
proche de celle de l’adulte chez l’ado
lescent. Il importe de les dépister pré
cocement pour éviter les séquelles 
graves qui risquent de compromettre 
non seulem ent le développement phy
sique et intellectuel de l’enfant, mais 
encore des fonctions aussi importantes 
que l'audition. La méconnaissance, par 
exem ple d’une otite chronique latente,

s’accompagnant d’une hypoacousie (di
minution de l’acuité auditive) impor
tante, risque de faire considérer l’en
fant comme un retardé intellectuel et 
d’être une cause grave d’inadaptation 
scolaire. Infection amygdalienne, adé- 
noïdite (végétations) et pharyngite 
chronique dominent la  pathologie pha
ryngée chez l’enfant et l’adolescent. 
L’exam en nasal permet de dépister 
une affection latente, particulièrement 
des sinus de la face, si fréquemment 
responsables d’états fébriles plus ou 
moins prolongés et qui grèvent lourde
ment tout travail scolaire. L’attention  
est attirée sur le larynx, soit par des 
crises de dyspnée, soit par une voix  
éraillée chez l’enfant qui crie cons
tamment, qui force sa voix et risque 
de garder, si l’on n’y prend garde, 
une dysfonction vocale que seule peut 
guérir une bonne rééducation vocale, 
ou qui peut se transformer en enroue
m ent chronique.

Q uan t à  la  pathologie de l ’oreille, 
elle est largem en t dom inée p a r  le 
p roblèm e des surd ités e t des hypoa- 
cousies, avec toutes leu rs causes pos
sibles. Il est des causes évidentes e t 
passagères, te l le bouchon de cire, 
si fréquent, m ais qui, en  dép it de sa 
banalité , p eu t ê tre  à  l’origine de cer
ta ines m éprises. La cause la  plus fré 
quen te  de la  su rd ité  de l ’enfance e t de 
l ’adolescence est constituée p a r  le 
groupe des otites chroniques. La su r
d ité  défin itive est due, le  plus sou
vent, à un  tra item en t m al conduit à 
la  streptom ycine.

9. Troubles du 
système nerveux

S u r le p lan  du  systèm e nerveux , 
nous laisserons de côté certaines m a la 
dies graves, qu i in terd isen t, en  règle 
générale, tou te  fréquen ta tion  scolaire. 
I l  en est ainsi des dém ences in fan 
tiles, de la  paralysie  générale  in fan 
tile, de tum eurs cérébrales e t de tou t 
ce qui touche à la  térato log ie  (étude 
des anom alies e t des m onstruosités 
des ê tres organisés).

Les encéphalites aiguës constituent, 
en raison de leu rs séquelles, u n  cha
p itre  im portan t de la  neuro -patho lo - 
gie. La m orta lité  p a r  encéphalite  aiguë 
est d ’a u tan t plus im portan te  que l’en 
fa n t est jeune. L a m oitié au  m oins 
des su rv ivan ts conservent des sé
quelles plus ou m oins im portan tes, qui 
dépendent de la  n a tu re  des lésions. 
Elles peuven t ê tre  stables ou, to u t au  
contraire, évolutives.

Les séq u e lle s  mineures
Les séquelles mineures sont les 

plus fréquentes, qui peuvent cons
tituer une entrave à une vie sco
laire et sociale normale. Il s’agit 
alors d’instabilité, de turbulence, 
d’agitation incessante, parfois même 
d’impossibilité d’adaptation à la  
vie scolaire, de retard dans l’ac
quisition du langage. Les séquelles 
d’encéphalite épidémique sont à 
l ’origine de troubles particuliers du 
caractère. ùt .

Les en cép halopath ies  
chroniques

Les encéphalopath ies chroniques sont 
les conséquences de traum atism es obs
té tricaux , postérieurs à la  naissance 
ou en cours de grossesse (ten tative 
d ’avortem ent), un  alcoolisme chroni
que aigu, le satu rn ism e (intoxication 
p a r  le  plom b ou les sels de plomb), le 
d iabète, des affections p réna ta les  ou 
postnatales, des m aladies fam iliales 
héréd ita ires, etc.

L'épilepsie
L ’épilepsie ap p a ra ît en général en 

tre  7 e t 12 ans. Elle rev ê t p lusieurs 
form es, que nous étudierons dans un  
artic le  to u t spécialem ent consacré à 
cette  m aladie. Relevons néanm oins que 
l ’en fan t a tte in t de « p e tit m al » ne doit 
pas ê tre  p rivé  du bénéfice de la  sco
larité , en p ren an t cependant certaines 
précau tions d ’ordre  physique.

La débilité  motrice
L a débilité  m otrice est caractérisée 

p a r  une im perfection  ou u n  re ta rd  
dans le développem ent m oteur. Tous 
les enfan ts qui souffren t d ’un  re ta rd  
de développem ent in te llectuel p résen
tent, parallè lem ent, u n  re ta rd  plus ou 
m oins im portan t de la  m otricité. Là 
aussi, un  dépistage précoce s’impose, 
ca r il p erm et de d iriger les débiles 
v e rs  u n  cen tre  m édico-pédagogique, 
spécialisé dans la  rééducation  des dé
biles psychom oteurs, ces dern iers 
é tan t partie llem en t rééducables. Le 
débile m oteur p eu t p a rfa item en t ap 
p ren d re  u n  m étie r m anuel délicat, 
to u t en re s ta n t cependant m alad ro it 
v is -à -v is  de tou te  au tre  activ ité  m o
trice  non travaillée .

10. Le diabète 
infantile

Le d iabète  in fan tile  est une  cause 
re la tivem en t fréquen te  d ’inadap ta tion  
scolaire. C ertes, il s’ag it là  d ’une m ala
die d ’adulte, m ais il n ’en  reste  pas 
m oins que nom bre d ’enfan ts en tre  15 
e t 18 ans en  souffrent. A van t la  dé
couverte  de l’insuline, il n ’y ava it 
aucun  av en ir pour un  en fan t d iabéti
que, voué inexorab lem ent à la m ort 
au  bou t de quelques mois ou quelques 
années. G râce à ce m édicam ent, dé
couvert en  1921 p a r  B anting  e t B est, 
le  tra item en t d ’un  en fan t d iabétique 
est devenu possible, l’en fan t pouvant, 
le p lus souvent, ê tre  rendu  à sa  fa 
m ille e t à  l ’école. C ertes, tou te  vie 
scolaire e t tou te  activ ité  physique doi
v en t ê tre  l ’ob jet de contrôles rigou
reu x  e t constants, m ais to u t le monde 
s’accorde pou r adm ettre  que l’ex is
tence d ’u n  en fan t a tte in t de cette  m a
ladie doit ê tre  aussi norm ale que pos
sible.

Le diabète se manifeste, la  plupart 
du temps, par une soif intense et de 
l ’amaigrissement. Si l’on n’a pas prati
qué une recherche systématique de 
glucose urinaire, on risque de passer 
à  côté des premières manifestations, 
ce qui est grave, car toute semaine 
passée sans traitement peut entraîner, 
pour l’avenir, des conséquences incal
culables.

11. Le dépistage 
des handicapés 
sensoriels

Q uand on p arle  de déficience sen
sorielle, on songe essentiellem ent aux  
deux  sens m ajeu rs  : la  vue e t l ’ouïe. 
I l  existe, certes, des déficiences d ’au 
tre s  sens, m ais qui n ’in fluen t pas su r 
la  vie p résen te  e t l’aven ir de l ’en fan t 
d ’une m anière  aussi grave. E n effet, 
la  pe rte  to tale  ou m êm e p lus ou m oins 
g rave  de la vue ou de l’ouïe constitue 
une lourde infirm ité, ta n t il e st cer
ta in  que la scolarité  e t l ’aven ir de 
l ’en fan t son t fo rtem en t compromis.

I l e st cependant possible d ’appor
te r  une aide efficace aux  su je ts  aveu
gles, sourds, m alvoyants ou m alen 
tendan ts. C ette aide est de deux sortes: 
un  tra item en t m édical, d ’abord, puis
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ensuite  une éducation adaptée à l ’école 
spéciale. I l im porte de m ettre  de 
bonne heure en rou te  ce double tr a i
tem ent, les ré su lta ts  ne pouvan t q u ’en 
ê tre  m eilleurs. T out re ta rd  risque de 
ren d re  le tra item en t inefficace e t 
l ’éducation p lus difficile.

C’est la  ra ison  pour laquelle il est 
indispensable de dép ister le p lus tô t 
possible les déficiences de la  vue e t 
de l ’ouïe. Ce dépistage n ’est cependant 
pas facile.

Nous imaginons volontiers que l’en
fant qui voit et entend mal va se 
trahir immédiatement. En réalité, il 
n’en est rien, l’enfant qui voit ou en
tend mal n’ayant nullement conscience 
de son état. Il ne sait donc pas qu’il 
pourrait voir et entendre m ieux et 
ne se plaint pas de ses handicaps. Il 
se tire d’affaire avec les moyens dont 
il dispose et y  parvient tant bien que 
mal, mais toujours au prix d’efforts 
pénibles, dont nous n’avons pas tou
jours la révélation. C’est pourquoi ces 
enfants suivent l’école avec peine : ils 
se découragent bien vite et abandon
nent tout travail scolaire un peu in
tense. Ils sont, de ce fait, injustement 
relégués parmi les cancres, les retar
dés intellectuels dont on ne peut rien 
espérer.

Ces en fan ts p résen ten t fréquem m ent 
des troubles associés, tels que troubles 
du  langage e t de l ’écritu re , des dys
lex ies ou dysorthographies dus à leu r 
dé fau t de vision ou d ’ouïe. N i les p a 
ren ts, n i les m aîtres  ne pensen t à cela, 
b ien  souvent. Ils son t donc les p re 
m iers su rp ris  lo rsqu’une te lle  cause 
e st m ise en  évidence.

Dés l'école, enfantine
O n dispose, p o u r l ’adulte, de to u t 

u n  assortim ent de tes ts  ou d ’épreuves, 
qu i perm etten t de m esu rer l ’acuité 
v isuelle ou auditive. M alheureusem ent, 

. c e s .. tes ts  . conviennent ra rem en t au x  
en fan ts don t le  jugem ent n ’est p a s  
f o r m é .  p ius les enfants! sont jeuneS, 
p lus ils se m on tren t ré frac ta ire s  à  de 
tels exam ens. E n face d ’u n  exercice 
don t ils ne  com prennent pas le sens, ils 
pe rd en t leu rs  moyens, e t ce d ’a u tan t 
p lus que la  présence de personnes 
qui leu r sont inconnues augm ente leu r 
anx ié té  e t leur- crain te . Si l ’exam en 
doit se prolonger, l’en fan t in terrogé ré 
pond n ’im porte  quoi, si b ien que le ré 
su lta t q u ’on p eu t ti re r  d ’un  te l tes t est 
m ince e t qu ’il p eu t ê tre  la  source d ’e r
reurs.

Toute méthode de dépistage 
chez les enfants doit répondre 
à deux impératifs d’ordre d iffé
rent. Elle doit être correcte du 
point de vue scientifique, et 
être adaptée à la psychologie 
et aux possibilités de l ’âge con
sidéré. Il est évident qu’une m é
thode sans valeur scientifique 
ne pourra donner aucun ré
sultat, mais il est non moins 
évident qu’un procédé excellent 
au même point de vue n’en don
nera pourtant pas davantage 
s’il exige des enfants une ma
turité et une faculté d’attention 
qui ne sont pas de leur âge.

C’est p o u rtan t dès l ’école enfan tine 
que le dépistage de tou te  déficience, 
en  m êm e tem ps que l ’é tude  com plète 
de la  constitu tion  physique de l ’enfant, 
d ev ra it se faire. L ’école enfantine, qui 
n ’a pas de program m e astre ignan t e t 
est en  dehors de tou te  fièvre d ’exa
m ens, dispose donc de to u t le  tem ps 
nécessaire à  l ’exam en a tten tif du  jeune 
sujet. On d ev ra it p ro fite r de cette  > 
circonstance pour é tab lir un  classe
m en t des enfan ts su iv an t les tem pé
ram ents, les ap titudes particu lières, 
les com portem ents, les caractères, tou
tes notions qu i se ra ien t u tiles dès l’a r 
rivée à  l ’école p rim aire  e t pour le  dé
rou lem ent d ’une scolarité  norm ale.

P a r  cette  rap ide  étude e t nom en
cla tu re  des p rinc ipaux  handicaps re n 
contrés chez l ’enfant, nous avons p eu t- 
ê tres  ouvert de nouveaux  horizons 
aux  paren ts  e t aux  enseignants, h o ri
zons dont ils pou rron t tire r  p ro fit pour 
une m eilleure connaissance de l’en fan t 
e t de son harm onieuse insertion  sociale 
à l ’âge adulte.

HENRI PIDOUX.
* V o ir notre  numéro du 24 ja n v ie r .
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Comptoir des  sociétés 
du BAZAR DE L'ALE

vous  d o n n e r a  d e s  s u g g e s t i o n s  
i n té r e s s a n te s  p o u r  la c réa t io n  
d e  prix  souven irs ,  r é c o m 
p e n s e s ,  ju b ilé s ,  c o u p e s  d e  
spor t ,  c h a l l e n g e s ,  p l a q u e t t e s ,  
m éd a i l le s .

On  se  c h a r g e  d e  to u te s  g ra v u re s  
Beau  choix ,  prix  in té re s sa n ts  
Toujours  d e s  n o u v e a u té s  
Tout p o u r  l 'o rg an isa t io n  d e  vos  
f ê te s ,  k e rm e ss e s ,  e tc .
Location  d e  v e r re r ie ,  v a is se l le
EWALD PETIT, LAUSANNE
Tél. (021) 22 2214, rue d e  l'Ale 30

J. FISSE
Médecin-
dentiste

a ouvert
so n  c a b in e t

Av. d'Aïre 52
Tél. 44 96 30 

reço i t  é g a l e m e n t  le  so ir  
sur r e n d ez -v o u s  

Trolley N° 7

A propos de !a surveillance des loyers
La Communauté genevoise d’action 

syndicale communique :
C’est avec stupéfaction et un sen

timent d’indignation que les organi
sations groupées au sein de la Commu
nauté genevoise d’action syndicale 
(CGAS) ont pris acte de la surpre
nante décision du Conseil d’Etat d’a
broger le contrôle des loyers dès le 
1" avril prochain.

La CGAS constate que la majorité 
du gouvernement actuel, et cela à 
peine trois mois après les élections, 
s’est inclinée devant la pression des 
milieux immobiliers, ouvrant ainsi la 
porte aux augmentations de loyers qui 
vont donner une nouvelle et impor
tante impulsion au renchérissement 
que les autorités et les employeurs 
prétendent combattre.

Au lieu d’abroger, prématurément la 
protection des locataires, le Conseil 
d’Etat eût été mieux inspiré, confor
mément aux promesses électorales de 
tous les partis, de prendre toutes dis
positions en vue de mettre suffisam
ment de logements à des prix raisonna
bles à disposition de la population. Seule 
cette mesure aurait été le pendant va
lable à la libéralisation du marché 
immobilier qu’il vient de décider.

En effet, tous les apaisements que 
le gouvernement et les milieux immo
biliers prodiguent actuellement aux 
citoyens, de façon à atténuer leur res

POMPES FUNÈBRES OFFICIELLES
DE LA VILLE DE GENÈVE

Rue d e  la Mairie 37 - Eaux-Vives - Tél. 35 91 50
Bureaux ouverts à d e  8 h. à 12 h. e t d e  14 h. à 18 h. 
Samedis, dimanches et jours fériés: d e  9 h. à 12 h.

EN CAS DE DÉCÈS
S'adresser ou téléphoner à l'adresse ci-dessus 

Formalités gratuites

ASSURANCE POUR LA VIEILLESSE
d e  la Malson d e  retraite du Petlt-Saeonnex G en ève

RENTES VIAGÈRES
Renseignements gratuits 11, p lace du Molard

G A R A N T I E S  P A R  L' ETAT

ponsabilité, ne peuvent celer cette vé
rité essentielle que tant qu’une mar
chandise est rare son prix augmente. 
Or, tous les spécialistes modernes en 
matière d’habitat conviennent qu’une 
situation normale en la matière né
cessite un pourcentage de 1 Vi à 2 °/o 
de logements disponibles, soit pour 
Genève, de 2000 à 2500 alors que la 
statistique n’en révèle que 674 et en
core ceux-ci sont-ils tous d’un stan
ding inaccessible aux salariés.

En se ralliant à une politique qui 
sacrifie d’une façon délibérée l’intérêt 
général au profit des propriétaires, le 
gouvernement contribue grandement à 
une surcharge des budgets familiaux 
à un moment particulièrement mal 
choisi.

Dans ces conditions, les organisa
tions syndicales estiment de leur de
voir de prendre les mesures qui s’im
posent pour sauvegarder le standard 
de vie des travailleurs en revendi
quant notamment des augmentations 
de salaires qui compensent les haus
ses de loyers.

CGAS.

Musées de Genève
Il y a quelques jours paraissait le 

prem ier numéro de 1966 de la revue 
« Musées de Genève ».

On sait que cette publication, tirée 
à près de 8000 exemplaires, paraît dix 
fois par année et qu’elle contient nom
bre d ’articles sur la vie scientifique 
et artistique de notre ville e t de ses

usées.
Depuis 5 ans, la  présentation en a 

été fortem ent améliorée et on a aban
donné le style journal pour en venir 
à la revue. Malgré cette notable amé
lioration, l’adm inistration municipale 
avait jusqu’ici pu m aintenir la g ra
tuité de cette revue. M alheureusement, 
vu le resserrem ent général des crédits 
et l’augm entation constante et impor
tan te des frais d ’impression, il ne nous 
est plus possible de continuer dans 
cette voie.

C’est pourquoi le Conseil adm i
nistratif de la ville de Genève 
a décidé de fixer à 1 fr., à partir du 
1" janvier 1966, le prix  du numéro 
des « Musées de Genève ».

En regard de l’intérêt de cette pu
blication et de la qualité de sa pré
sentation, cette somme est minime et 
les lecteurs de cette revue compren
dront facilement, nous l’espérons, cette 
décision.

L ’administration de la revue 
« Musée de Genève »

r

Université de Genève
Mercredi 2 février 1966, à 20 h. 30,

salle 59 de l’Université. « Les Hin
dous, leurs dieux et leurs temples », 
par M. Jean  Herbert, privat-docent à 
l’Université.

SPECTACLES
Récital Moriah Roni

Cette excellente diseuse a composé 
un programme d ’une vingtaine de 
textes en prose et de poèmes dédiés 
à la paix et à la fraternité humaine. 
De Paul E luard à Evtouchenko, en 
passant par P révert et Brecht, elle a 
dénoncé les horreurs du racisme et 
de la  guerre. Avec émotion, finesse, 
elle nous a fait partager ses angoisses 
et ses espoirs ; on retiendra surtout 
un magnifique passage de « Zorba le 
Grec » de Kazantzaki. Cette belle soi
rée aurait gagné encore si le choix 
des auteurs avait été plus éclectique 
quant à leur orientation politique, et 
je  doute qu’un poème de Mao Tsé- 
toung ait bien sa place à l’enseigne 
de « Si tous les gars du monde »...

e

« Don Juan » à la Maison des Jeunes 
et de la Culture

C’est ay Théâtre de l’Atelier que 
se donne présentem ent la fameuse co
médie montée par le Théâtre popu
laire romand. De l ’intrigue archi- 
connue, passons à l’interprétation, 
d ’inégale valeur. Régis Englander as
sume avec autorité mais sans séduc- 
tioç le rôle de Don Juan. Guy Tou- 
raille campe un Sganarelle poltron à 
souhait. Annie Schmitt emporte l’ad
hésion en Charlotte, tout comme Jean- 
Michel Petot en Pierrot. Enfin, Yvonne 
Pescador donne beaucoup de relief à 
son personnage de Donna Elvire. Tout 
cela est sympathique, mais manque 
de brillant et, parfois, de conviction.

Un beau concert au Victoria-Hall
Le Collegium Academicum, dirigé 

avec brio par le talentueux Robert

Dunand, continue son entreprise de 
donner l’intégrale des seize concerti 
pour orgue et orchestre de Haendel. 
Initiative d’autant plus louable que 
le soliste s’appelle Lionel Rogg. Cet 
artiste utilise avec un art consommé 
l ’excellent instrum ent du Hictoria- 
Hall et pare ses interventions de sono
rités chaudes et chatoyantes. Un bon 
point aussi à MM. Rosso, Goy et Chap- 
paz, qui s’acquittent avec bonheur 
(au hautbois et a ubasson) des parties 
concertantes qui jalonnent le 7* con
certo. On attend la suite avec plaisir, 
tout en souhaitant entendre avant de 
m ourir des œuvres écrites par d’autres 
compositeurs (Widor, Vierne, le déli
cieux concerto de Poulenc).

Un aspect de la démocratisation 
de la ctlture :

L’effort méritoire 
de l’Echo de Vernier

Cette sympathique société villa
geoise, qui offre la particularité de 
réunir à la fois une chorale et un 
groupe dramatique, tous deux formés 
d ’am ateurs dévoués et bénévoles, a 
préparé avec consécration et amour 
la  très belle pièce de René Morax et 
Gustave Doret « La Servante d ’Evo- 
lène ». Cette entreprise hardie a né
cessité une année de travail acharné. 
Les costumes ont été confectionnés 
par les dames du chœur, et les mes
sieurs se sont appliqués à m ettre 
au point un original décor consistant 
en un agrandissement de photo. Nous 
rendrons compte un jour prochain de 
ce magnifique travail d’équipe et in
vitons nos lecteurs à assister à ce 
spectacle. K.

A la Comédie: L’ÉTERNEL MARI
Enfin, une œ uvre nous présentant 

la lu tte de sentiments vrais, sincères, 
em preinte d ’une grande profondeur 
psychologique, qui nous change heu
reusem ent des pièces boulevardières.

Personne n ’a oublié le film 
« L’Homme au Chapeau rond » avec 
Raimu, tiré également de l'oeuvre de 
Dostoïevsky «L’Etérriel Mari». L’adap
tateur, Jacques Mauclair, s’en est sï 
bien souvenu, que l’un des côtés de la 
scène était décoré du fameux chapeau 
rond, souvent éclairé par le projec
teur.

Pour adapter ce roman au théâtre, 
Jacques Mauclair a sacrifié un des 
personnages essentiels : la  petite Lise. 
Son adaptation prouve un indéniable 
talent. Beaucoup de spectateurs, après 
l’avoir vue, voudront certainem ent re
venir à Dostoïevsky lui-même.

Dostoïevsky, dans cette œuvre, a t
te int une forme parfaite et une grande 
sobriété. Elle comprend peu de per
sonnages : le m ari bafoué, l ’amant,

R É P U B L I Q U E  ET C A N T O N  DE GE NÈ VE

G E N D A R M E R I E  G E N E V O I S E
Les jeunes gen s actifs, capables d e  prendre leurs responsabilités, s'intéressant aux problèm es d e  la circulation e t désireux d e  s'enga
ger dans une profession dont l'activité e s t  variée e t  p lein e d'intérêt, peuvent s'inscrire s'ils répondent aux conditions suivantes :

AGENTES DE CIRCULATION
(E N  U N I F O R M E )

1. Etre d e  n a t io n a l i t é  suisse.
2. Etre â g é e  d e  19 an s  e t  d e m i  au  minimum e t  d e  27 a n s  au  p lus lors 

d e  l 'inscrip tion .
3. Avoir u n e  b o n n e  s a n té ,  m e s u re r  160 cm. au  minimum sa n s  chau ssu res .
4. Avoir u n e  in s truct ion  g é n é r a l e  suffisante.
5. Il s e ra  t en u  c o m p te  d e  la c o n n a i s s a n c e  d 'u n e  s e c o n d e  lan g u e .

Les c a n d i d a t e s  su b i ro n t  u n e  v is i te  m é d ic a le ,  a insi q u e  d e s  e x a m e n s  
d 'a d m iss io n .  En c as  d e  su ccès ,  e l l e s  su ivront  un cours  d e  fo rm at ion  
p r o f e s s io n n e l l e  d e  3 m ois  au  moins.

L 'horaire  d e  travail  c o m p o r t e  2 jo u rs  d e  c o n g é  p a r  se m a in e ,  d e s  s e r 
v ic e s  e x té r ie u r s  e t  d e s  t rav a u x  d e  s e c ré ta r i a t ,  e t ,  sauf  c as  e x c e p t i o n 
nels ,  au cu n  s e rv ic e  d e  nuit.

GEN DARMES
1. Etre d e  n a t io n a l i té  su isse.
2. Etre â g é  d e  27 a n s  au  m axim um  lors d e  l ' inscription.
3. Etre in c o rp o ré  d a n s  l 'él i te .
4. Avoir u n e  b o n n e  s a n té ,  m e s u re r  170 cm. au minimum sa n s  chau ssu res .
5. Avoir u n e  instruction  g é n é r a l e  suff isan te .
6. Il s e ra  te n u  c o m p te  d e  la c o n n a i s s a n c e  d 'u n e  s e c o n d e  langue .

Les c a n d id a t s  su b iron t  u n e  v is i te  m é d ic a l e  a p p r o f o n d i e  e t  d e s  e x a m e n s  
d 'a d m iss io n  (culture  g é n é r a l e  e t  p r é p a r a t i o n  p h y s iq u e ) .

En c a s  d e  su c c ès ,  ils su ivron t  u n e  é c o l e  d e  g e n d a r m e r i e  d e  5 m ois  au 
moins.

L 'horaire  d e  travail  c o m p o r t e  2 jou rs  d e  c o n g é  p a r  s e m a in e  d u ran t  
l 'éco le .

Des faci l i tés  p o u r  o b te n i r  d e s  a p p a r t e m e n t s  s e ro n t  a c c o r d é e s .

Le d ro i t  à la p e n s io n  c o m p l è t e  p r e n d  n a is s a n c e  a p r è s  30 a n n é e s  d e  s e rv ic e .  L 'uniforme e t  les  so ins  m é d ic a u x  so n t  à la c h a r g e  d e  l'Etat.

Les r e n s e ig n e m e n t s  re la tifs  a u x  s a la i re s  d u ra n t  le co u rs  d e  fo rm at ion  e t  e n  c as  d e  n o m in a t io n  p e u v e n t  ê t r e  o b t e n u s  a u p r è s  d u  fourr ier  d e  la g e n 
d a rm e r ie ,  tél . (022) 24 33 00, i n te rn e  268.

Les l e t t re s  d e  c a n d id a tu r e s  m an u sc r i te s  d o iv e n t  ê t r e  a d r e s s é e s  au c o m m a n d a n t  d e  la g e n d a r m e r i e .  Hôtel d e  po l ice ,  b d  Carl-Vogt 19, 1211 G e n è v e  8, 
a c c o m p a g n é e s  d 'u n  curriculum v i tae ,  ju sq u 'a u  28 fév rie r  1966.

Le c o n se i l le r  d 'E ta t  c h a r g é  du  D é p a r t e m e n t  d e  ju s t ic e  e t  p o l ic e :  
HENRI SCHMITT

mais ce dram e m et à nu des tréfonds 
Inexplorés de l’âme humaine.

A la m ort de sa femme, Pavel P a- 
vlovitch découvre parm i les papiers 
de la défunte, la  preuve qu’il a été 
trompé et que l’enfant est de Veltcha- 
ninov. Il tisse le plan d ’une vengeance 
cruelle ç t machiavélique. Pour punir, 
le v ra i père, il se venge sur l’en
fan t et il le fait de telle sorte que 
Veitch ninov le sache, car c’est lui 
qu’il vise à travers les souffrances de 
la  fillette. Or, Veltchaninov est à ce 
moment de la vie où les événements 
passés reviennent en mémoire. II 
prend brusquem ent conscience de sa 
responsabilité.

Le mari, c’était M. Raoul Guillet, 
que notre public a souvent applaudi 
e t avec raison. Sa création de l’ivrogne 
déchiré, tortueux, haineux, hilare, pro
fondément humilié, le classe parm i les 
tout grands acteurs. L’amant, c’était 
M. André Berger, peu à l’aise dans son 
rôle au début, les raccourcis de l’adap
tation se prêtant mal à un jeu scéni
que, mais qui au dernier acte a donné, 
lu i aussi, la preuve d ’une puissance 
d ’interprétation qui a empoigné le pu
blic.

Une belle soirée à ne pas manquer.
C.-S. MUELLER.

Au Conseil d'Etat
M. André Marais, chef de la division 

de l’urbanism e au Département des 
travaux  publics, a été, à sa demande, 
libéré de ses fonctions dès le 1" jan 
vier 1966, avec honneurs et remercie
ments pour les bons et loyaux services 
rendus.

M. François Pategay a été désigné 
chef de cette division, par intérim.

M. André Marais, né en 1906, ressor
tissant genevois, est titu lire du di
plôme fédéral d’architecte.

Entré à l’adm inistration en 1929, il a 
été chargé, par intérim, de la direction 
adm inistrative du Service cantonal 
d ’urbanisme, puis nommé chef du Ser
vice d’urbanism e dès le 1" jan 
vier 1949.

A tteint dans sa santé depuis plu
sieurs mois, M. Marais s’est vu dans 
l ’obligation de demander d’être libéré 
de ses fonctions.

M. Marais fut pendant de longues 
années l’artisan de l’urbanisme de Ge
nève et c’est à lui, en particulier, que 
l ’on doit la création des zones agrico
les, élément essentiel de l’aménage
m ent de notre territoire.

Connaisseur parfait du canton, il a 
su allier l’expansion urbaine à la pro
tection des sites. C’est donc avec un 
vif regret que le Conseil d ’E tat s’est 
séparé de ce précieux collaborateur.
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La Chaux-de-Fonds

Exposition Romain Rolland parmi nous
N e u c h â ie l

Lourde condamnation d’un 
objecteur de conscience
Le Tribunal m ilitaire de division 2a, 

siégeant au Château de Neuchâtel, le 
27 janvier 1964, a jugé un objecteur 
de conscience, Jean-Philippe Schàr, 
étudiant en mathém atiques à l’Uni
versité de Neuchâtel et élève de flûte 
au Conservatoire de musique de La 
Chaux-de-Fonds. Il s’agit d ’une réci
dive : l’an passé J.-Ph. Schâr a été 
condamné à 45 jours de prison pour 
refus d ’en trer à l’école de recrues sani
taires et a subi sa peine à la prison de 
La Chaux-de-Fonds. Les mobiles de 
son refus sont restés les mêmes. Il 
déclare que la violence m eurtrière est 
contraire à la vraie nature de l’homme. 
Le respect de la vie humaine est, selon 
l ’accusé, une règle de conduite fon
damentale, que l’armée ne respecte 
pas, puisque ses armes sont destinées, 
si elles devaient être utilisées, à tuer 
des êtres humains. Pour être consé
quent, il ne peut pas faire partie de 
l’armée, même dans les troupes sani
taires.

L’auditeur, M“ Yves Maître, de Ge
nève, reproche à l’accusé son manque 
de solidarité. L’armée est uniquem ent 
défensive. Il cite Gandhi, partisan se
lon lui de la violence, e t demande 
trois mois d ’emprisonnement. Le tr i
bunal, présidé par le grand-juge Le- 
noir, assisté de six jurés, parm i les
quels deux Chaux-de-Fonniers, refuse 
de reconnaître à l’accusé des mobiles 
honorables. Alors que l’auditeur de
m andait trois mois, le tribunal pro
nonce une peine de quatre mois de 
prison, en raison de la récidive et pour 
faire comprendre aux objecteurs de 
conscience et à leurs partisans que 
l’armée est décidée à faire respecter 
son autorité et usera de dureté vis- 
à-vis de ceux qui ne se soumettent 
pas à ses ordres.

Commentai res  
d'un spec ta teu r

La séance du tribunal a été pénible 
par l’incompréhension et la dureté de 
l’auditeur et du,,, tribunal. Jean-phi- 
lippe Schâr est’’ un 'jeune ' étudiant, 
modeste et courtois, fidèle à une con
viction intérieure. Il n’a pas désiré que 
son jugement soit accompagné de pro
pagande ou de manifestation. Seuls 
quatre de ses proches amis avaient 
pris place sur les bancs du public. 
Il n’invoque pas de motifs religieux, 
mais ne nie pas l’existence des forces 
de l’esprit. Il est arbitraire de la part 
du tribunal de le frapper plus dure
ment parce qu’il ne se déclare pas 
chrétien. La parole de Jésus revient 
à la mémoire : « Ce ne sont pas ceux 
qui disent : Seigneur, Seigneur, mais

celui qui fait la volonté de mon Père...»
Lors de la discussion du postulat 

Sauser au Conseil national, deman
dant l’introduction d’un service civil 
pour les objecteurs de conscience, M. 
Chaudet avait donné des assurances 
selon lesquelles un allégement de leur 
peine était envisagé. Les tribunaux 
militaires, lors de plusieurs jugements 
récents, ont infligé aux objecteurs des 
peines plus longues que précédem
ment. On ne comprend pas comment 
cette dureté se concilie avec les apai
sements donnés par M. Chaudet aux 
conseillers nationaux.

Quand on connaît Grandhi par ses 
oeuvres et par les témoignages d’Ed
mond Privât, de Romain Rolland et de 
Pierre Ceresole, qui ont vécu à ses 
côtés, il est affligeant qu’un maître 
dù barreau puisse utiliser Gandhi 
pour faire condamner un objecteur. 
Gandhi a souvent déclaré qu’il pré
fère en effet la violence à la lâcheté, 
mais il ajoutait aussitôt que le combat 
non violent est supérieure et le seul 
auquel il donne son adhésion.

La récidive de l’objecteur n’est pas 
comparable à celle du criminel. Le 
fait de rester fidèle à une conviction 
intérieure pacifique, malgré un péni
ble séjour en prison, parle en faveur 
de l’accusé, même si l’on n’est pas 
d’accord avec lui. On ne comprend pas 
que les juges puissent lui reprocher 
que la prison ne l’ait pas fait changer 
d’avis et, pour cette raison, qu’ils le 
condamnent à une peine beaucoup 
plus lourde et lui refusent les mo
biles honorables reconnus l’année pas
sée.

Il y a des gens qui ne cachent pas 
leur conviction que la préparation de 
la guerre n’est pas conciliable avec 
l’enseignement de Jésus-Christ et que 
le désarmement s’impose à l’ère ato
mique. Le tribunal a bien laissé en
tendre qu’il vise ces gcns-là, en frap
pant plus durement ceux qui pour
raient les écouter. Il essaie par là de 
faire pression sur eux pour qu’ils tai
sent des vérités qui leur semblent 
vitales e t  essentielles. ^

Dr Max-Henri BÉGUIN.

AU CONSEIL GÉNÉRAL
La prochaine séance du Conseil gé

néral aura lieu le 7 février. A l’ordre 
du jour figurent, outre les crédits que 
nous avons déjà annoncés et l ’in ter
pellation socialiste sur les dix loge
ments inoccupés depuis plus de deux 
ans, un  crédit de 245 000 fr. pour le 
renouvellem ent du chauffage à l’Ecole 
supérieure de commerce.

CHRONIQUE JU RA SSIENN E

■ : . >
Romain Rolland et sa femme

Le tout La Chaux-de-Fonds, m ain
tes personnalités du canton — dont 
le président de l’exécutif et du légis
latif cantonaux — et quelques excel
lences, à savoir les ambassadeurs à 
Berne de Pologne et de Roumanie, le 
chargé d’affaires et le secrétaire d ’am
bassade d ’URSS, ainsi que les secré
taires près de l’ambassade de France 
e t de l ’Inde, se pressaient, samedi, 
en fin d ’après-midi, dans les salons 
du Musée d ’histoire, pour assister à 
l ’ouverture de l’exposition « Romain 
Rolland parm i nous », organisée par 
la Bibliothèque de la ville pour célé
brer le 100* anniversaire de l’écrivain, 
né le 29 janvier 1866.

A l’occasion de cette ouverture, Mm* 
Romain Rolland et M "  E. P rivât 
n ’avaient pas craint de venir dans nos 
Montagnes. Elles y furent chaleureu
sement reçues et fleuries.

Parm i les discours prononcés pour 
m arquer l’événement, citons ceux de 
Fernand Donzé, directeur de la biblio
thèque ; de P ierre Hirsch, professeur, 
chargé d̂ e recherches au Fonds P rivât 
et organisateur, avec F. Donzé, -de 
l’exposition ; enfin, d’André Sandoz, 
président de commune.

Nous n’entrerons pas dans le détail 
de ces allocutions, nous en retiendrons 
simplement cette phrase : « Cette ex
position est conforme à la  meilleure

CARNET DU JOUR
C in ém a s

RITZ: 20.30, al. P. C. R. E. S. S. Danger immé
diat».

PALACE: 20.30, «Le Retour du  Dr Mabuse» et  
«Le Caïd».

SCALA: 20.30. «L'Inconnue d e  Hong-kong». 
EDEN: 20.30, «Quoi d e  neuf Pussycat?». 
CORSO- 20.30, «Lord Jim».
REX: 20.30. «La Réconciliation», sous- t it rea  

français).
Divers

SALLE DE MUSIQUE: 18.30, récep t ion  du co lo 
nel cdt.  d e  corps  Pierre Hirschy.

P h a rm ac ie  d 'o f f ice
Pharmacie  Robert,  a venue  Léopold-Robert  66.

Communiqués
Réception du co lon el commandant de  

corps Pierre Hirschy. — Différents milieux 
chaux-de-fonniers  ont  R.ensé qu'i l serai t  bon 
q u e  notre  ville reçoive  d ignem en t  M. Pierre 
Hirschÿ. dont on  sait  qu'il a ssum e  d è s  le 
1er janvier  1966 la fonction d e  chef d e  l ' ins
truction. l 'a rm ée  avec  le g r a d e  d e  co lo 
nel commandant  d e  corps .  Cet te  m anifes ta 
tion, à  laquel le  s 'a s s o c i e  l 'au to r ité  commu
nale  aura  lieu le lundi 31 janvier  1966, à 
18 h. 30, à la Salle d e  Musique e t vous  y 
ê t e s  co rd ia lem ent  invités . En voici le p ro 
gramme : 1. Ouverture  pa r  les Armes-Rêu- 
nies ; 2. Allocutions : du r e p ré s en tan t  d e  la 
Socié té  d e s  off iciers  d e  La Chaux-de-Fonds,  
du  rep ré sen tan t  d e  la Socié té  d e s  sous- 
off iciers  d e  La Chaux-de-Fonds,  du r e p ré s en 
tant du  Ski-Club, d e  M. le p ré s iden t  d e  la 
ville  d e  La Chaux-de-Fonds , d e  M. le co lo
nel commandant  d e  c o rps  Pierre Hirschy ; 
5. Clôture  pa r  le s  Armes-Réunies.

A l ' i ssue  d e  la cérém onie ,  un apéri tif , of
fert p a r  la ville, se ra  servi aux part ic ipan ts  
d a n s  le hall d e  la Salle d e  Musique . Les 
d a m e s  son t  co rd ia lem ent  invi tées.

L'« Eternel Mari » : un m agnifique sp ectacle  
au Théâtre d e  la  Chaux-de-Fonds, in te rp ré té  
pa r  Raoul Guillet. André Berger , Isabel le  
villars , Jean-C laudé  Fontana. C 'e st  une p ièce  
en de ux  ac tes ,  ti rée  d e  l 'ouvrage  d e  Dos
to ïevski pa r  J acq u es  Mauclair — on en a 
tiré  auss i un film « L'Homme au C hapeau  
rond » avec  l ' inoubliable  Raimu — Mise  en 
s c è n e  d 'André  Berger  — d éco r s  d e  3.-M. 
Bouchardy — musique d e  Pauline Campiche. 
« ...Dans cet ouvrage ,  Dostoïevski nous  p e r 
met d ' a b o r d e r  p a r  de là  la haine  e t l 'amour , 
à ce t te  région  p ro fo n d e  qui n 'e s t  p a s  la 
région d e  l ' amour  e t q u e  la pa ss io n  n 'a t 
te in t pas ,  région où se  rallie tout  s en t i 
ment d e  so l ida r i té  humaine, cel le  où s ' é v a 
nou issen t  le s  limites d e  l 'ê t re  où  se  p e rd  
le sentiment d e  l 'individu  e t du  temps,  cel le  
enfin sur le plan d e  laquel le  Dostoïevski 
cherchait,  trouvait,  le sec re t  du  bonheur.  
Oui, nous vous  le ’ dis ions. ..  c 'e s t  un g rand  
sp ec ta c le  d e  vrai th éâ t re  qui vous  e s t  p ro 
p o s é  pour le merc redi 2 février, au théâ tre ,  
è 20 h. 30. Location : Tabat iè re  du théâ tre .

Chris Barber Jazz Band à La Chaux-de* 
Fonds. — Salle d e  Musique, mardi 1er fé 
vrier, à 20 h. 30 : le sensa t ionne l  Dazz Show 
du Chris Barber Jazz Band. New-Orleans ' 
Dazz — Gospel-R & B. avec  le chanteur  noir 
d e  « Black Nativity « Keneth Washington ». En 
att raction : Chris Barber p ré s e n te  une véri
ta b le  « New Orlean 's  St reer P a rade  avec  le 
concours d e  Barry « Kid » Martin's. Eagle  
Brass Band et le t rom pett i s te  du c é l èb re  Eu
rêka Brass Band d e  New-Orlean 's  : G e o rg e  
«Kid  Sheik»  Colar. Au p rogram m e : les plus  
c é lèb res  marches  d e  jazz, jo u é e s  pa r  un 
*< marching band  » d e  13 musiciens.  Ce g rand  
concert  e s t  p lacé  sous  le s au sp ice s  du  Hot- 
Club d e  La Chaux-de-Fonds.  Location : Ta
ba t iè re  du  théâtre .

Quinzaines culture lles d e s  M ontagnes  neu- 
châto lo ises .  — A la su ite  d e s  e x p ér ie n ces  
très e n co u r ag e a n te s  qu 'on t  é té  les Quin
zaines  culture lles c o n sac rées  à l 'Ital ie  en 
1964. du re ten t is sem ent  q u 'e l le s  ont  eu dans  
les  M ontagnes  n euchâ te lo ises ,  en Suisse  et  
à l 'é t ranger ,  d e  l ' im portance  qu'il y a d 'a m e 
ner à la culture le plus nombreux public  
poss ib le ,  d e  réunir d e s  popula t ions  d e  La 
Chaux-de-Fonds e t du Locle da ns  les m ê
mes in té rê ts ,  d ' i n té r e s s e r  notre  jeu n ess e ,  il 
a é té  d é c i d é  d e  consti tuer  une Associa tion 
de s  Quinzaines  culture lles  d e s  M ontagnes  
neuchâte lo ises .  à laquel le  les s o c ié té s  du 
Locle et  d e  La Chaux-de-Fonds font vivre 
notre culture,  les a ssoc ia t ions ,  les  e n t re 
prises,  e t év idem m ent  les p e rs o n n es ,  sont 
instamment invitées à adh ére r  et à a ss is te r  
â l 'a s se m b lé e  consti tu tive  du mardi 1er fé
vrier, è 20 h. p réc ise s  à l 'aula du Gymnase 
de  La Chaux-de-Fonds, 2e é tage .

ÉTAT CIVIL
Promesses de  mariage

Selicato Raffaele. a ide  mécanic ien,  et Pan- 
ta lone Bruna-Nicoletta-Rosaria.

Vallat Dean-Henp, mécanic ien,  e t Huggle r 
Annie.

Pfenniger Peter-Heinrich, d e ss in a teu r  te ch 
nique, et  Vuilleumier FrancineOosette .

des traditions chaux-de-fonnières, car 
elle célèbre la mémoire d ’un homme 
qui, s’il n ’habita pas notre ville, se 
passionna, sa vie durant, pour deux 
problèmes qui ont toujours préoccupé 
nos concitoyens : la  construction de la 
paix et l ’élaboration d ’une démocratie 
meilleure. »

Le L o cle

Fillette b le ssée
Une voiture circulant à la rue du 

Midi a renversé samedi une fillette, 
Dominique Lecoultre, qui s’était élan
cée im prudem m ent sur la chaussée. 
Blessée à la tête, la petite a dû rece
voir les soins d’un médecin.

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Contre le canal 
transhelvétique
Il vient de se créer, lors d’une 

séance convoquée à Neuchâtel par M. 
G. Aunen, président - de la Société. 
faîtière pour la protection du patri
moine naturel neuchâtelois, et à la
quelle participaient les représentants 
des sociétés romandes de protection 
de la nature, de la chasse et de la 
pêche, un « comité romand contre le 
canal transhelvétique ». Ce comité 
s'est donné pour première mission 
d’informer l’opinion sur les dangers 
que représente ce canal et le trafic 
par chalands pour nos lacs et cours 
d’eau, déjà si terriblement pollués 
qu’un expert se demamdait tout ré
cemment si le lac de Neuchâtel n’était 
pas déjà définitivement condamné. Il 
s'agit d’étudier le rapport du Conseil 
fédéral, très controversé en Suisse 
romande, basé sur l’étude Rittmann 
de la mamière la plus objective et 
scientifique.

Enquête
A la suite du dépôt et de l’adoption 

par le Grand Conseil d’uine motion 
de M. Favre, radical, demandant 
qu’on lutte contre les astuces de cer
tains commerçants qui captent la 
confiance de leurs clientèles par des 
procédés malhonnêtes, le Départe
ment de police cantonal a décidé 
d’ouvrir une enquête à ce sujet.

Banque Cantonale 
N euchâfeloise

Dans sa séance du 18 janvier 1966, 
le Conseil d ’adm inistration de la 
Banque Cantonale Neuchâteloise a 
approuvé les comptes de l’exercice 
1965 qui, après les amortissements 
d ’usage et une attribution à la réserve 
de constructions, accusent un bénéfice 
n e t de 1 303 539 fr. 41 contre 1 247 821 
francs 40 en 1964. Compte tenu du re 
port de l’exercice précédent, le béné
fice à disposition perm et une réparti
tion inchangée par rapport à l’année 
dernière, soit : 600 000 fr. pour l’inté
rê t du capital de dotation à 4 °/o, 
400 000 fr. versés à l’E tat de Neuchâ
tel à titre  de p art au bénéfice de la 
banque, 250 000 fr. versés à la réserve 
légale de la banque, et 103 127 fr. 35 
reportés à nouveau.

Le bilan au 31 décembre 1965 a t
te in t le total de 436 444 219 fr. 24, con
tre  386 346 123 fr. 86 au 31 décembre 
1964, soit une augm entation de plus de 
50 millions de francs (13 %> environ), 
répartie sur la presque totalité des ru 
briques du bilan. Les dépôts en caisse 
d’épargne, fa it particulièrem ent ré
jouissant, ont augm enté de plus de 
20 millions de francs.

L'exposition:
Elle rem plit trois salles du Musée 

d ’histoire et comprend toute une série 
de documents fort précieux et inédits 
provenant du Fonds Privât.

Sa conception est extrêm em ent in
telligente et claire. Dans une pre
mière partie, on nous y m ontre le 
développement des idées sociales dans 
les Montagnes neuchâteloises en rela
tion avec la pensée de Romain Rol
land. Dans la seconde partie, ce sont 
les grandes figures qui ont inspiré 
l’auteur de Jean-Christophe ou qu’il 
a connues qui sont évoquées (Rous
seau, Péguy, Tolstoï, Gandhi). Dans 
la dernière partie enfin, on nous pré
sente la vie et l’œuvre de l’écrivain, 
notam m ent de nombreuses lettres 
originales, car Romain Rolland fu t un 
épistolier aussi fécond que rem ar
quable.

Tous ces documents sont, dans la 
m esure du possible, d ’origine neuchâ
teloise.

Il fau t espérer qu’un public très 
nombreux se rendra au Musée d’his
toire pour contempler cette exposi
tion et pour prouver ainsi que nos re
lations idéologiques et spirituelles 
avec Romain Rolland sont toujours 
aussi vivantes. „ ..n-r

V B.
N. B. — Lundi prochain, Jean-Louis 

Comuz consacrera sa chronique litté
ra ire  à Romain Rolland.

Au Théâtre Saint-Louis

FLEUR BLEUE
C’est une agréable soirée que nous 

a fait passer la troupe de la Taren
tule de Saint-Aubin, samedi soir, au 
Théâtre Saint-Louis.

Son spectacle « Fleur-Bleue » est 
une pantomime poétique et juvénile, 
extrêm em ent plaisante à l’œil, car la 
prem ière qualité de celle-ci, il fau t le 
relever, ce sont les décors et surtout 
les costumes d’Armande Oswald, ori
ginaux, harmonieux, subtils.

Quant à l’intrigue, elle est extrê
mement simple : c’est Pierrot, amou
reux de Poupée et entravé dans ses 
élans par Costaud. La prem ière p ar
tie de l’action se passe au cirque, la 
seconde à la fête foraine. A quelques 
passages près (notamment celui de la 
femme à barbe et celui de l’illusion
niste), les scènes du cirque sont par
faitem ent au point. On s’y amuse 
franchement. En ■ revanche, la fête 
foraine est plus inégale, le rythm e n ’y 
est plus et on a quelque peu l’im
pression que le m etteur en scène et 
réalisateur, Gil Osjvald, était légère
m ent à court d’imagination.

Malgré ces quelques réserves, 
« F leur-B leue » est pourtant un excel
lent spectacle et la troupe de la « Ta
rentule » est, sans exagération au
cune, remarquable. Nous nous réjouis
sons de la revoir, car ses anim ateurs 
apportent, incontestablement, quel- 
quechose au théâtre neuchâtelois.

B.

Brève rencontre
Dimanche, vers 19 h. 15, une colli

sion s’est produite à l’intersection de 
la place Neuve et de la rue du Pré, 
entre une voiture fleurisane et une 
auto chaux-de-fonnière. Pas de bles
sés, mais dégâts importants.

I 1
Fracture du crâne

Claude Laubscher, 18 ans, apprenti 
carreleur, a reçu une planche sur la 
tête. T ransporté à l’Hôpital cantonal 
de Lausanne, on constata qu’il souffre 
d’un traum atism e cranio-cérébral et 
d’une fracture du crâne. Il a été 
opéré ce matin.

LA SUCCESSION 
DE M. MOINE

Réunis samdi après midi à Moutier, 
les délégués du Parti libéral-radical 
jurassien avaient à désigner le suc
cesseur de M. V. Moine au Conseil 
exécutif bernois. Quatre candidats 
étaient présentés par les fédérations 
de district, soit M. S. Kohler, con
seiller national et maire de Courge- 
nay, M. M. Péquignot, député et 
m aire de Saignelégier, M ' C. Narath, 
avocat et député, de La Neuveville, 
e t M. A. Rœthlisberger, industriel de 
Glovelier.

Au prem ier tour de scrutin, M. Si
mon Kohler fu t désigné par 79 voix. 
M. Kohler, candidat du P arti libéral- 
radical jurassien, est originaire du 
ham eau d ’Elay. Il est né en 1916.

L’élection aura lieu le 8 mai. W.

MOUTIER

CANDIDATURE SOCIALISTE
Samedi après midi, sous la prési

dence de Fernand Gygax, conseiller 
municipal, la section socialiste de 
Moutier, après avoir rendu hommage 
à la fructueuse activité du préfet 
Bindit, a désigné à l’unanim ité Roger 
Macquat, maire de Moutier, candidat 
de la section à la succession de M. 
Bindit, qui se retire pour raison d’âge. 
Il appartiendra encore à la Fédéra
tion socialiste du district, qui se réu
nira le 5 m ars à Reconvilier, de 
désigner son candidat officiel à la 
préfecture, dont l’élection est fixée 
au dimanche 5 juin. W.

Il est plus honteux de se défier de 
ses amis que d’en être trompé.

RECONVILIER

R enversée par une auto
Mme Edith Niederhauser, horlogère, 

55 ans, de Loveresse, a été renversée 
par un automobiliste , de Malleray 
alors qu’elle traversait inopinément 
la route cantonale, à Reconvilier, 
pour se rendre dans le quartier de 
Dos-la-Velle. Conduite en amublance 
à l’Hôpital de Moutier, elle n ’avait 
toujours pas repris connaissance hier 
soir.

COURRENDLIN

Cambriolage
Dans la nuit de vendredi à samedi, 

un cambriolage a été commis dans le 
magasin de la Société coopérative de 
consommation de Courrendlin. Après 
avoir forcé la serrure de la porte de 
l ’arrière-m agasin, le ou les voleurs se 
sont introduits dans les locaux, en
foncèrent la caisse enregistreuse et 
firent main basse sur une centaine 
de francs, la recette du jour ayant été 
mise en lieu sûr.

PORRENTRUY

La population
La population de la ville de Porren- 

truy  reste stationnaire. Au 31 décem
bre 1965, le chef-lieu de l’Ajoie comp
ta it 6757 Suisses et 1350 étrangers, 
soit 8107 habitants au total. Cette sta
gnation — alors que d ’autres localités 
jurassiennes de la même importance 
voient leur population s’accroître — 
est inquiétante, d’autant plus qu’à la 
fin de l’année de nombreux fonction
naires fédéraux quitteront Porren- 
truy  pour Boncourt, qui augm entera 
d ’importance par suite de l’installa
tion de la  gare internationale de 
Delle.
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G enève: la fin du contrôle des loyers

Débat houleux au Grand Conseil
Sous la présidence d e M. Berguer, le Grand Conseil gen evo is a, d e  vendredi 
matin à sam edi soir, tenu cinq longues séances, dont trois consacrées à 
l 'exam en du budget pour 1966. Toutefois, l'objet le  plus important des  
discussions fut celui de la fin du contrôle d es loyers, qui donna lieu à un 
d éb at houleux. Faute d e place, c’est uniquement sur ce  sujet que nous nous 
étendrons aujourd'hui.

Inscrites à l’o rd re  du jo u r de la 
séance de vendredi après m idi, les deux 
propositions de résolu tions socialiste 
e t popiste su r la  fin  du  contrôle des 
loyers au 1 "  av ril 1966 on t occupé 
les députés pendan t p rès de tro is 
heures, la  réso lu tion  popiste ,” p résen
tée e t développée p a r  M. de Félice, 
é ta it ainsi rédigée :

« Le G rand  Conseil b lâm e le Conseil 
d ’E ta t d ’avoir fixé  au  1 "  av ril 1966 
la  suppression du  contrôle des loyers 
e t l ’inv ite  à ab roger cette  décision 
afin  de la isser subsister ce contrôle 
aussi longtem ps que le p erm et la 
lég istla tion  fédérale. »

Q uant à la résolution  proposée p a r 
L. P iguet pour le groupe socialiste, 
elle av a it la  ten eu r su ivan te  :

« Le G rand  Conseil inv ite  le  Conseil 
d ’E ta t :

» 1. A rev en ir su r sa  décision du 
25 jan v ie r 1966 in s titu an t le régim e 
de la  surveillance des loyers dès le  
1 "  av ril 1966 ;

» 2. A m a in ten ir le  contrô le des 
loyers ju sq u ’au  31 décem bre 1966 e t 
à  p ren d re  d ’ici là  tou tes les m esures 
nécessaires pou r p rép a re r avec soin 
e t dans un  souci de ju stice  sociale 
l ’application  de la  surveillance des 
loyers lors de son en trée  en  v igueur, 
fixée p a r  l ’a rrê té  fédéra l au 1er ja n 
v ie r 1967. »

A près l ’in te rven tion  de M. de F e- 
lice, c’est L. P igue t qu i m otiva la p ro 
position de réso lu tion  socialiste, à la 
quelle se ra llia  M. V incent (PdT) au 
nom  des popistes. Le p o rte -paro le  so
cialistes estim a d ’abord  que le Con
seil d ’E ta t d ev a it rev en ir su r sa  déci
sion e t m ain ten ir le  systèm e du con
trô le, ju sq u ’au  31 décem bre 1966. En 
guise de préam bule, il lu t la  réso lu
tion  des m éta llu rg istes genevois 
FOM H que nous avons publiée, puis 
l ’o ra teu r déclare  en  substance : « Le 
gouvernem ent p récéden t a u ra it dû 
avo ir le  courage de p ren d re  ses re s 
ponsabilités av an t les élections. E vi
dem m ent, si les p a rtis  bourgeois, unis 
con tre  le  P a rti socialiste, avaien t 
triom phé dans leu rs  préten tions, nous 
étions certa ins que ‘le  contrô le des 
loyers ava it vécu ; p a r  contre, il é ta it 
perm is d ’espére r que les sociétés im 
m obilières spéculatives se ra ien t dé
boutées dans leu rs p ré ten tions dès 
l ’in s tan t où le corps élec toral ava it 
m an ifesté  sa volonté d ’un  Conseil 
d ’E ta t de cen tre-gauche. P o u rtan t il 
fa lla it p ers is te r dans une confron ta
tion  générale des in téressés rep résen 
tan ts  des p rop rié ta ires  e t des locatai
res confron tation  à  laquelle  pouvaien t 
ê tre  associés des délégués de la  Com
m unau té  d ’action syndicale e t au tres. 
L ’o ra teu r souligna enfin  que si les 
députés ava ien t à p ren d re  une  déci
sion à l’endro it des au to rités fédérales

c’est à l ’unan im ité  que le G rand  Con
seil v o te ra it la  résolution  socialiste. »

En term es violents, M. T rub  (PdT) 
s’a ttaqua  p lus p articu liè rem en t à M. 
R uffieux, p résiden t du C onseil-d’Etat, 
alors que M. F on tane t (chr.-soc.) esti
m a que la décision du gouvernem ent 
é ta it courageuse; nous allions, de 
tou te  façon, au -d ev an t d ’une augm en
ta tion  de 10 à 15 °/o des lopers an 
ciens (mais aussi avec l ’accord du 
gouvernem ent, réd.). Ce fu t ensu ite  
T. Saudan  (soc.), qui f i t  l’h isto rique 
du problèm e des loyers, décla ran t: 
« Le Conseil d ’E ta t n ’a pas voulu 
d’une solution in te rm éd ia ire  qu i p ré 
v o it l’augm entation  des loyers seu le
m en t en cas d ’augm entation  effective 
des charges e t des in té rê ts  hypo thé- 
cairs, il a p référé  im poser le systèm e 
de la surveillance av an t la  le ttre . »

M. Thévoz (V.) lu t  une courte dé
c lara tion  de son groupe e t se ra llia  à 
la  réso lu tion  proposée, puis P. W yss- 
C hodat (soc.) t in t à souligner que les 
locata ires fu ren t p e tit à p e tit g ri
gnotés p a r  les a rrê té s  fédéraux  suc
cessifs soum is au peuple suisse depuis 
la  fin  de la  guerre . A chaque votation, 
les é lec teurs on t é té  p lacés en face du 
dilem m e: d isparition  du contrôle des 
loyers ou bien  lâche r du  lest en fa 
v eu r des proprié ta ires . Jam ais  il n ’a 
é té  tenu  com pte de considérations h u 
m an itaires. M. M agnin (PdT) s’en p rit 
à  M. F ontanet, e t M. G uinand  (lib.) 
défend it assez m al la  position de la 
m ajo rité  du Conseil d ’E ta t et, dans un  
b rouhaha général, a ffirm a que les 
augm entations de loyers « seron t ra i
sonnables ». A. B u rtin  (soc.) posa alors 
cette  question: «L e  Conseil d ’E ta t 
a - t- il  consulté la  v ille  de Genève, 
l ’Hospice général e t les coopératives 
im m obilières av an t de p ren d re  sa dé- 
evision ? ». M ais aucune réponse ne 
lu i fu t donnée. M. V incent (PdT) 
s’exclam a:

« L a population  s’est pas p rê te  d ’ou
b lier le m auvais coup du  Conseil 
d ’E tat. »

M. B ôrel (rad.) reg re tta  ensu ite  que 
les voix genevoises n ’aien t jam ais été 
écoutées à B erne. Enfin, après d iver
ses in terven tions, M. R uffieux, p rés i
d en t du Conseil d ’E tat, défendit la  
décision du  gouvernem ent, estim ant 
que celui-ci av a it agi sagem ent e t 
dem andan t aux  députés de lu i fa ire  
confiance e t de re fu se r la  résolution  
socialiste.

Peu  après, celle-ci é ta it re je tée  p a r 
50 voix (chrétiens-sociaux, libéraux  
e t rad icaux) contre  45 (socialistes, 
com m unistes e t vigilants), M. B er
guer, p résiden t, s’é tan t abstenu.

Ce déba t su r les loyers a donc oc
cupé tou te  la  séance du vendred i 
ap rès m idi e t ce n ’est qu ’à la  séance 
de vendred i so ir que le budget fu t 
enfin  abordé.

Dernier membre du Comité d'Olten

Friedrich Schneider est mort
L'ancien conseiller national et ancien conseiller d'Etat Friedrich Schneider est 
d écéd é , dans la nuit d e  sam edi, à Wilen, près d e Sarnen, dans sa 80e année.

Né en 1886, à  Soleure, F r. Schneider 
passa sa jeunesse dans cette  ville, 
puis il su iv it les cours du T echnicum  
de B ienne. Ses études term inées, il se 
ren d it à  B âle où com m ença sa c a r
riè re  politique.

M em bre du P a rti socialiste, Fr. 
Schneider fu t to u t d ’abord  secrétaire  
syndical. En 1919, il fu t élu  au  Con
seil na tional et ap p a rtin t à cette 
cham bre ju sq u ’en 1951. De 1920 à 1923, 
il fu t conseiller d ’E ta t du canton de 
B âle-V ille.

F r. Schneider se consacra tou t p a r
ticu lièrem ent au  dom aine de la poli
tique sociale. Il fu t ainsi v ice-p rési-

OANS LE CANTON DU VALAÎS

Votations cantonales
E nviron  13 000 V alaisans su r les 

50 000 que com pte le corps électoral 
se son t rendus sam edi e t dim anche 
aux  urnes pour se prononcer su r un 
double objet.

P a r  10 882 oui contre 1816 non. les 
citoyens on t accepté la nouvelle loi 
cantonale  d ’application  de la loi fé
déra le  su r la p roprié té  e t la copro
p rié té  p a r étages.

Ils ont égalem ent, à une plus forte 
m ajo rité  encore, soit par 12 373 oui 
contre 788 non accepté la nouvelle 
aide com plém entaire à l’AVS e t à
l’assu rance-invalid ité .

d en t du C oncordat des caisses m ala
dies suisses e t p résiden t de l’A ssocia
tion  des caisses-m aladie suisses.

A vec la  m ort de l ’ancien conseiller 
na tional F ried rich  Schneider d ispa
ra î t  le  d ern ie r m em bre du Comité 
d ’O lten qui, on s’en souvient ava it 
décrété  la  fam euse grève générale 
de 1918.

DANS LE CANTON DE SOLEURE

Ecolières détectives
D eux écolières se tro u v a ien t ven

dredi dans un m agasin de Soleure 
lorsque, soudain, elles aperçu ren t une 
fem m e qui s ’em para it d ’une valise 
b lanche et d isparaissait. Les deux 
jeunes filles su iv iren t la voleuse ju s 
q u ’à sa voiture, e t là, la re tin re n t et 
la ram en èren t au m agasin, où la police 
v in t p rend re  en charge la voleuse 
quelques in s tan ts plus tard .

Prangins: 
tuée sur le coup

U ne pensionnaire  des Rives de P ra n 
gins, M"10 M argherita  A squasciati, t r a 
versan t à pied la rou te  principale 
Lausanne— Genève, au  lieu d it Le 
Poin t du  Jour, com m une de P rangins 
a é té a tte in te  sam edi, vers 18 h. 15, 
p a r  une autom obile vaudoise rou lan t 
en direction  de Nyon e t tuée su r le 
coup.

Le congrès du Parti socialiste neochâteiois 
ON A FAIT DU TRAVAIL EN PROFONDEUR

Ce congrès a été , si l'on peut dire, un congrès administratif. Il n'a 
é té  marqué par aucune discussion politique importante, mais on y fit 
du travail utile, en profondeur, pour assurer mieux encore les assises 
du parti e t en augmenter l'efficacité. On peut donc en conclure que 
ce  fut un congrès excellent, effectif, réaliste. En voici un bref résumé:

Le congrès o rd inaire  du P a rti so
cialiste  neuchâtelo is s’est tenu  hier, 
dans la g rande salle du Cercle ou
v rie r de la Maison du Peuple de La 
C haux-de-Fonds, sous la  présidence 
de F. Donzé. Il a réuni, en plus des 
m em bres de droit, 85 délégués venan t 
de 26 sections.

Les rapports
Le congrès a tou t d ’abord  porté  son 

a tten tion  su r les d ivers rapports. 
C eux-ci é ta ien t écrits e t certains 
d ’en tre  eux  on t en tra îné  diverses d is
cussions.

A u chap itre  du rap p o rt du  Comité 
cantonal, qu i n ’a pas provoqué de dé
bat, H. V erdon a p ris  la  parole au 
nom  de la Commission de l’assurance 
m aladie e t de la  Comm ission de l’édu
cation e t en a d it le  travail. D’au tre  
p art, J. H um ebrt-D roz a apporté d i
vers com plém ents d ’inform ation qu an t 
à l’activ ité  de la Comm ission du loge
m en t e t l ’in itia tive  pour le d ro it à 
celui-ci. Enfin, A. Sandoz nous a en 
tre tenus de l’activ ité de la Commis
sion des allocations fam iliales.

A u vote, le rap p o rt a recueilli l ’u n a 
nim ité.

La campagne  
d e  recrutement

F ernand  Donzé a ensuite  donné d if
féren ts détails su r la  cam pagne de 
recru tem en t, puis a cédé la parole à 
J. H um bert-D roz. C elui-ci a m ontré  
la  nécessité d’une cam pagne systém a
tique a llan t de concert avec une plus 
grande diffusion du jou rnal. A son 
tour, R. S p ira  a donné des indications 
p ra tiques su r l’exposition organisée 
p a r  la Jeunesse socialiste en collabo
ra tion  avec le parti. C ette exposition, 
rappelons-le, sera ouverte  officielle
m en t le 7 fév rie r 1965 e t pou rra  ê tre  
rep rise  p a r  chaque section qui le dé
sire.

Enfin, René M eylan tra ita  de l ’ac
tion en trep rise  pour répand re  davan
tage le journal.

Lors de la discussion qui suivit, on 
en tend it no tam m ent : H. Jaq u e t (Le 
Locle), G. R ochat (La C haux-de- 
Fonds), B urgel (Couvet), M. V illard  
(Dombresson), A. Comtesse (C ortail- 
lod), H. H orow itz (La C haux-de- 
Fonds), A. Vogt (La C haux-de-Fonds), 
J .-P . G endre (N euchâtel), R. Schw ei- 
zer (La C haux-de-Fonds), Dubois 
(Neuchâtel), W. M alcotti (La C haux- 
de-Fonds), Cuche (Saint-B iaise).

Les propositions su r les bu ts à a t
te ind re  fu ren t votées à  l ’unanim ité.

En intermède, Jacqueline Wavre ap
porta les salutations du Parti so
cialiste genevois.
On s’a ttaq u a  alors au  rap p o rt du 

caissier (P. Frey), à  celui des vé rifi
ca teu rs de com ptes, à celui du groupe 
des députés, acceptés tous tro is à 
l’unian im ité , pu is R. M eylan présen ta  
son rap p o rt su r la «Sentinelle». Celui- 
ci fu t suivi d ’une discussion. Y p rire n t 
p a r t M arc K ernen (La C haux-de- 
Fonds), G. R ochat (La C haux-de- 
Fonds), H. Vogt (La C haux-de-Fonds), 
M. V illard  (Dombresson), A F luck iger 
(Travers), F. Mat,they (La C haux-de- 
Fonds), M. Payot (La C haux-de- 
Fonds). R. M eylan répond it aux  divers 
in te rpe lla teu rs  et tra ita , en p a rticu 
lier, des re la tions avec nos cam arades 
vaudois et genevois.

Au vote, le rap p o rt fu t accepté et 
m andat fu t donné pour les discussions 
à ven ir p a r 98 voix et deux absten 
tions.

Les congressistes v is itè ren t alors 
l’exposition des Jeunesses, visite  com
m entée p a r R. Spira, puis ce fu t la 
pause de midi.

B.

La Jeunesse socialiste
La séance de l’après-m idi débute 

p a r la discussion du rap p o rt de la 
Jeunesse socialiste établi p a r R. Spira. 
Mais avant, F. Donzé se fa it un p la i
s ir de félic iter les jeunes du p a rti 
pour l’appo rt m agnifique de leu r ex 
position ; elle représen te  beaucoup de 
travail, e t se rv ira  certa inem ent effi
cacem ent la  propagande de l’ensem ble 
du p a rti e t du journal.

Le rap p o rt de Spira est incisif et 
optim iste, il e st basé su r des faits,

des réalisations. Il m ontre  qu ’il est 
possible de repo litiser la  jeunesse, et 
d ’en fa ire  un  élém ent positif, un  ex 
cellent outil de trav a il dans la lu tte  
que nous m enons en faveu r de l’idéal 
socialiste. C’est pourquoi le rap p o rteu r 
insiste  afin  que dans chaque d is tric t 
se fo rm en t des groupes de jeunes. En 
créan t la  discussion au sein de ces 
groupes, on form e des m ilitan ts so
lides pour l’avenir, m ais il fa u t leur 
donner le tem ps de m ûrir.

C. B ra n d t , déclare qu ’il y  a de la 
p lace pour tous pour trav a ille r à  
l ’avènem ent du socialisme. Lorsque 
les jeunes m on tren t leu r volonté, 
le u r  foi e t leu r confiance, il fau t non 
seu lem ent les encourager, m ais aussi 
les aider.

Le rap p o rt de la jeunesse est adopté 
à l ’unanim ité.

Les femmes socialistes
Le rap p o rt p résen té  p a r H uguette 

G endre est si com plet, si b ien établi, 
q u ’il n ’am ène pas de discussion,, mais 
beaucoup d ’adm iration  pour la g rande 
activ ité  déployée p a r  les fem m es so
cialistes de no tre  canton. I l est lui 
aussi accepté à l’unanim ité.

Nos invités
J. R iesen, secré ta ire  central, ap 

p o rte  les sa lu tations de son comité, 
qui a apprécié à sa ju s te  va leu r les 
succès du P a rti socialiste neuchâte
lois. Les socialistes suisses além ani
ques, d it-il, p rennen t de plus en plus 
conscience de l ’im portance du p ro 
blèm e m ilitaire.

(Si l’a ttitu d e  des socialistes neuchâ
telois a pesé dans cette nouvelle a tt i
tude, nous en sommes fiers.)

A. W eber, de F ribourg , apporte  à 
son tou r le sa lu t cordial des socia
listes de son canton.

Les statuts
V enant en discussion en seconde 

lecture, la  m odification des sta tu ts  
du P a rti socialiste neuchâtelois a été 
adoptée à la  quasi-unan im ité  ; seuls 
q u a tre  cam arades se sont abstenus. 
U n seul po in t a donné lieu  à une  d is
cussion.

Finances du parti
D evan t l’augm entation  des p rix , le 

Comité cantonal, décidé non seule
m en t à m ain ten ir, m ais à  développer 
son action e t celle des sections, s’est 
vu  placé dans l ’obligation de recher
cher les m oyens financiers p ropres à

fa ire  face à  ses désirs e t à sa volonté 
d’agir. Il a trouvé d ’em blée une 
g rande com préhension chez ses élus, 
qui partic iperon t beaucoup plus que 
ju sq u ’ici à  a lim en ter la caisse can to
nale  e t les caisses locales. De plus, 
une légère augm entation  des cotisa
tions sera perçue ; elle sera progres
sive, ou d ifféren tie lle  si vous p réfé
rez. C ette décision est ra tifiée  p a r  le 
congrès.

Propositions de sections
Les deux propositions su ivantes, ve

n an t respectivem ent du Locle e t de 
La C haux-de-Fonds, sont acceptées 
sans opposition :

#  L’abstentionnisme électoral qui se 
manifeste de plus en plus en Suisse, 
et plus particulièrement dans notre 
canton, risque de mettre en péril les 
fondements mêmes de notre démo
cratie.

Nous savons que le groupe des dé
putés s’est préoccupé du problème et a 
déposé, en 1961 déjà, une motion de
mandant à l’Etat de faire procéder 
à une analyse systématique de la 
participation au scrutin, selon des m é
thodes d’investigation modernes, afin 
de déceler les causes de l’abstention
nisme et de chercher à y remédier.

Etant donné la  gravité du problème 
de l’abstentionnisme et l’urgente né
cessité d’y remédier, nous demandons 
à ce que le Parti cantonal examine la 
possibilité de procéder lui-m êm e à une 
étude, si la motion déposée au Grand 
Conseil était rejetée.

®  Le congrès du Parti socialiste 
neuchâtelois, réuni le 30 janvier 1966 
à La Chaux-de-Fonds, constatant l’in
suffisance des prévisions et des étu
des à long terme des problèmes éco
nomiques et démographiques de notre 
canton, demande à ses représentants 
au Grand Conseil d’intervenir auprès 
des autorités exécutives, en vue des 
l’établissement et de la diffusion ré
gulière de documents et de statistiques 
économiques et démographiques rela
tifs à la situation actuelle et future 
de notre canton.

Ces indispensables instruments d’une 
planification démocratique pourraient 
être élaborés soit par l ’Office écono
mique neuchâtelois, qu’il faudrait 
alors développer, soit par un orga
nisme nouveau spécialement créé à 
cet effet.

U ne proposition de la section du 
Locle ay an t tr a i t  à la  fiscalité  ne 
donne pas lieu à u n  vote, ses au teu rs 
s ’é tan t déclarés favorables à ce que 
le Comité cantonal, e t le  groupe des 
députés, s’en se rven t au  m om ent le 
p lus favorable.

A près la  décision de p rincipe de 
m a in ten ir la  réunion cantonale des 
G ollières. n o tre  am i F ernand  Donzé, 
qu i p résida  m agistralem ent, a m is fin 
à cet in té ressan t congrès.

Mis

Résolution des enseignants vaudois
Samedi à Lausanne s'est tenu le  X<> congrès d e  la Société  p éd agog iq u e vau
doise. Pour l'instant donnons le tex te  d e  la résolution qui fut v o tée  à l'una
nimité d es nombreux participants:

Réunis en assemblée générale le 
29 janvier 1966, les membres de la 
Société pédagogique vaudoise:
© rappellent au Conseil d’Etat qu’ils 
ont dépo'sé une demande de reclassi
fication du personnel enseignant pri
maire en novembre 1961;
® exprim ent leur vive déception de 
constater qu’aucune étude n ’a été en
treprise à ce sujet, parallèlement aux 
autres travaux de la sous-commission 
de classification;
® estiment urgente une amélioration 
financière de leur statut afin d’assu
rer un recrutement suffisant dans la 
profession;
& souhaitent que les propositions que 
présentera la commission paritaire 
donnent satisfaction à l’ensemble du 
corps enseignant vaudois.

(Réd. — R appelons, à ti tre  d ’in fo r
m ation, que les enseignants prim aires 
vaudois sont classés au m ilieu de 
l’échelle des tra item en ts, qui com 
porte  tren te  classes. Un in s titu teu r 
p rim aire  débute en classe 16 e t te r 
m ine sa carriè re  en classe 15, avec, il 
fau t le reconnaître , assez peu de pos
sibilités de prom otion. Son tra item en t, 
en débu t de carrière , allocation de 
renchérissem ent de 19 °/o com prise, est 
annuellem en t de 13 744 francs e t il 
a tte in t le m axim um  de la classe 15 
avec un tra item en t (y com pris les 
allocations de renchérissem ent) de 
19 218 francs, auquel il fau t ajou ter, 
le  p lus souvent, des allocations de

résidence versées p a r les com m unes 
e t qu i peuven t ê tre  très variables.)

Concise: un mort
Sam edi, vers 9 heures, su r la rou te  

principale  Y verdon—N euchâtel, au  
lieu d it La Raisse, com m une de Con
cise, un autom obiliste genevois, M. 
Je an -P ie rre  K raft, 31 ans, employé de 
laborato ire, rue  C harles-G eorg 8, 
ro u lan t vers N euchâtel, a, dans un  
léger to u rn an t à gauche, dérapé su r la 
chaussée givrée. Sa m achine qu itta  la 
rou te  et enfonça une b a rriè re  m éta l
lique. G rièvem ent blessé, M. K ra ft 
lu t transporté , p a r une am bulance, à 
l ’H ôpital de Saint-A ubin , où il décéda 
quelques in s tan ts  après son adm is
sion.

Yverdon: 
succès du référendum

Un référendum  avait été lancé à 
Y verdon contre la décision du Con
seil com m unal du 28 décem bre d e r
n ie r au to risan t la M unicipalité à 
céder à titre  g ra tu it une superficie 
de 19 380 m 2 à la société du C entre 
aéronautique à Y verdon. Ce référen 
dum  ava it réun i 3224 signatures. Di
m anche, la votation  populaire a donné 
les résu lta ts  su ivan ts : 1451 oui, 2743 
non.

La partic ipa tion  a été d ’à peu près 
40 %>.




